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DÉLIBÉRATIONS.

Cour de Comté,
Hamilton, 13 Septembre, 1897.

Birmin Jhlm H^1-6 U" 7 Salu7 fraSern*ls et vous souhaite la l>ienvenue en notre belle cité—le 
dè7oU™.1l.i 61 '! Slég= de vos délibérations. Nous sommes vraiment réjou ,
U.ZZ ''S &££ f" S«.1M de membres du putaÜ?”oranH,. .7 6 6 d eflfic?ce ct Pu,ssants facteurs par le passé, à obtenir de
dans nos diverses as7emhî2’ ÎSTfT*."* d# bie" près la ma<isc des industriels, introduites 
eUes7i,, n,7Z assembles législatives, et vous avez matériellement aidés à les former
sèiltir l?ùlte^7 fie» dTu*8' S°mme ^présentants des travailleurs vous devez v„us 
_> , -,i ment ««s de la position que vous occupez ici aujourd’hui—car le ‘Travail 
n a-t- I pas marché chez l’étranger avec orgueil et prit sa place avec les Le travail
înt! liren ‘ ,Jc7rS a Précurs„eu/ d=J» civilisation ; le résultat de son jugement et de son 

dV°Ut Cot^ ct dans tous ,es climats. Au travail appartient l’honneur 
et‘vnl’r Const/ult !* cbar sur h quel la parole peut devancer le vent, concourrir avec l’éclair 
péniJ lt r rap,dCme"t ?ae !a Pensée même. C’est le travail qui saitdt lés r^n ées dû 
génie, les découvertes de la science, les exhortations de la piété, et avécs«t?7, maéd

,la rendant féconde de ia vi= =•du p°uv°ir’ ^
installé rl.7 siècles éloignés et la propageant au genre humain. C’est le travail qui est
qu. Sh à ’honé ™ ïdTnHÛ d°m.leS h™'S l°ilS V0Ûtés brillent fièrement au soleil 
j . J°, a non°rer, e. dont les amples cours sont encombrées des trophées des victoiresdansTes rétnons ZhÜZ ^ ,raVaiI’ '= P“l magicien ««che eTlv.”

Heur < éLladon éînr, 7 ? Ua,nS ,CS déserts’ lcs regardent sérieusement ,i paisibles dans 
leu désolation, alors agitant sa baguette merveilleuse, ces lugubres valons déserts souris
fouénlîséT*T* d°7eS’, ” P®"165 de la m<’n‘agne dénuées sont revêtues de leuillages la 
L™ * ^an,boye’l enclume retentit, les roues tournent, la ville apparait-le trafiqw’du
forêt de Jûi mât, de^nd'^îf8* les.trmP|'f,<|e la religion élèvent leTr hautes façades, une 
dém uilles éu^Înrthh 7m CS rr'deS S éleve';1 du hâvr=. >« q^is sont encombrés de

l’humanbé V» J 7 ? Vz louanges, la civilisation sourit, la liberté est joyeuse 
de . réjouit, la piété tressaille de joie pareequ’on entend la voix de l’industrie et
qu’li n’y6" dipnué d'ans'l'e P"rt’ ,et V'' rn contemplant de tels accomplissements reniera
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS.

T es messieurs suivants sont alors nommés le Comité sur 
Les "«^Little, de Québec; S. Fitzpatrick, de Montréal ; Chas, 

de Toronto ; John Appleton, de Winnipeg, et Hugh Robinso ,

4 -1les lettres de

créances :
March, 
d’Hamiiton.

Sur motion, le Congrès s’ajourne pour quinze minutes.
Le Congrès est appelé à l’ordre à 3-40' .
Le comité sur les lettres de créances présente le rapport suivant, qu

est reçu et adopté :

t

Aux OMtiers et Membres des Milters et du Travail du Cengrts du Canada : 

droit de siéger et de voter à ce Congrès :ont
Counseil des Métiers et du Travail, Québec .........omkr Brunet.

D. J. MARSAN.
JOHN APPLETON.
WM. HENDERSON.

.......W. V. TODD.
CHARLES MARCH.

... HUGH ROBINSON- 
DAVID HASTINGS.
EDWARD WILLIAMS.

.......... S. FITZPATRICK.
a: hElaverdure.

...........THOMAS K1LLEN.
.......... R G. HAY.

JOS. T. MARKS.
JAMES DONNELLY (London).

...........JAMES SIM.
.........EDWARD LITTLE.

....H. GRAVEL.
J. DOWTON.
H. McCAMLEY.

............ RALPH SMITH.
... H. STEVENSON.

t. h. Fitzpatrick, 
geo. w. dower.
ROBERT MACKELL. 
CHARLES St. JACQUES.

............ EDWARD JACKSON.
PHILIP P. OBERMEYER.

............ D. R. GIBSON.
.......FRED. WALTERS.
.......ROBERT EMMETT.

.........JOHN A. FLETT.
............ WM. J. EAGLETON.
............LOUIS MILLER.
............ JAMES P. WALSH.
............ WM. A. CALDWELL.

.......A. G. HORWOOD.
..............GEO. CROWHURST.
. ’...........M. H. Q’CONNOR.

.........M. J. CONNORS
..............CHARLES DOHERTY.
..............D. J. WALSH.
..............JOHN H KENNEDY.

Winnipeg 
Toronto ..

dodo
dodo

Hamilton .dodo

Montréal...........dodo

St. Jean, N B. .. 
Assoc, des Métiers et du Travail Confédéré, Ottawa .
Conseil des Métiers et du Travail, London................
Ligue de l’Etiquette Bleue du Canada.........................
Ligue de l'Etiquette d'Unité, Toronto.........................
Assemblée du District, No. ao, C. du T., Québec . ...

No. 18, Montréal..................

dodo

!\

dodo -

Union des Mineurs, Nanaimo 
Union Typographique, Toronto

,ï V Union Typographique, Ottawa...........................................

Union Typographique, Québec .........................................
Union Typographique, Hamilton .. ...........................
Union des Briquetiers, Hamilton......................................
Union des Mouleurs, Hamilton .......................................
Union des Mouleurs, Toronto.............................................
Union des Charpentiers, Hamilton ..................................
Union des Compagnons Tailleurs, Hamilton..................
Union des Cigariers, Toronto....................y'""..........
Union des Ferblantiers, de Tôle et de Corniche, Ottawa
Union des Compagnons Ferrants, Hamilton...................
Assoc. Int. Machinistes, Toronto......................................
Fraternité des Chauffeurs de Locomotives, Toronto.......
Union Commerciale (commis) Ottawa .............................
Union des Employés de Ch. de fer, Toronto...................
Union des Ouvriers en Vêtements, Hamilton................
Union des Cigariers, No. J5. Hamilton.........................
Fédération des Ouvriers en Métal de Tôle, 1 oronto ...

r -
4r
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Union des Boulanger., No. i, Toronto .
Union des Verriers, Hamilton..................
Assemblée Locale, No. 7,3, Québec ... . 
Assemblée Ixxale, No. 10061, Québec 
Assemblée Locale, No. 2305, Toronto. . . 
Assemblée Locale, No. 2436, Montréal

DU CONGRÈS DES OUVRIERS.

ARTHUR CALLOW. 
SAMUEL SMITH.

........................................... PHILIPPE PELLETIER.
P- J. JOBIN.

........................................... ...  J- O’DONOGHUE.
........................................... .... KEYS.

I5

Respectueusement soumis,

Edward Lmtck, Président. 
John Appleton, Secrétaire. 
Chas. March.
S. Fitzpatrick.
Hugh Robinson.lclitémi1S Pe™anents suiva"ts sont alors nommés :

ThA‘ : £^’^Montiéaf;'T.0 ïPatHck^ôr-1 Ph S m ' t h, Nanaimo,
• Snn n K;,,enJ St- Jean- N- H. ; R. G Hav bTtawn 4 ^glefon' I

Donneliy. London ; Robert Mackell, Ottawa^ D i m’ W' Yi T,odd* T,,ront° i James 
Toronto ; John Appleton, Winnipeg- D R rik M‘ u"’ 9,uél)ec = A- G. Hotwood, 
Toronto; John Scutt, Québec; m/j?Connor^* Toronto.'

derson, Tt.ronto?Winiam^Keyg-MwlXl* E?Ward Williams, Hamilton ; William Hen-
TiLZiïr” T™.,turA.r„z:*h' j- t- -X •

«on ; Châties St. Jacquet,”011^^“^ Charles March- Toronto; John A. Flett, Hamit-

Le Président Carey lit

-ous ropr&emants des^trav'lmeuro'dL noue^au^r'1'*/3'.16 plakir de vous saluer. 
Annuelle du Congtè, dee Métré,, „ dû TrSdS.,^* ' S”s™

Il y a peut-être beaucoup sur t^réipTu^lît'^ire rfêhc^iênei3S pendanI !’annêe écoulée,
S'u "mm’"'e*i«!'"es”p™™ dTm”.i,memndV" e"“j““T!wJ’roéXhi'l" .

eÆrts pour 1 émancipation des classes travaillntt^'1* V salutaire» une preuve que nos 
efforts ont enfin réveillé la conscience du pubMcïu, u’f.h o SUCCè$ V 3 accomP^né nos
XïüjSKtXssr *“ord' ** «sxsrasÿ

peu! être pai8inoppînuo'dê^nTmL^rétre'lmfc dê'l't iT'* <l“ p'°*'4*' 11

sant est notre propre demi-jubilé de la réunion df, r J bié ?“*• ,P°ur le dire en pas- 
quelles on se réuni maintenant, comparées à la première0/^8’ *f c'rcons,ances sous les- 
de bonnes graines semées par l’ancienne Assimku 1 r.é,T°n du Congrès qui est l’effet 
A ce temps-là on regardait les iirphnleur ^ ^ ^ des Métiers à Toronto il y a 2c ans 
Malgré la haine publiques! tïchée^e L'^lomn! !ravail,leurs avec bien peu de ta^ur 
ont, par leur modération, par les bienfaits accordéVàT’ CS or8B"lzalio"« des travailleurs 
utfbté d00'8 Cffectué comme conséquence de ses effort" Ct, le Perfecli°‘>ne-k ”,P‘ l'™ ‘Lrooi-or. drélore

adresse annuelle comme suit :
Session Annuelle du Congrès des Métiers

son

et du •

I. : »

s



DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS.

sincèrement. Cependant n’oubliez pas que nous avons beaucoup de critique qui ne peu
vent voir rien de bien dans le mouvement des unions du travail. D'année en année notre 
Congres est devenu de plus en plus un medium d’importance à la discussion des mesures 
affectant le bien-être et le progrès et la prospérité de la condition sociale et industrielle de 
ses membres.

6

. Les statuts de notre pays contiennent plusieurs actes qui sont dûs aux efforts des 
Unions de Metiers et aux Chevaliers du Travail, et nous devons particulièrement nos 
remerciements au Comité de Législation du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto 
pour sa vigilance constante aux intérêts des travailleurs. Le Congrès même est toujoi 
un précieux intermédiaire à la discussion de ces mesures et de l’éducation de l’opinion 
publique.

Réunis, tel que nous le sommes, pour considérer quelles autres mesures sont néces- 
sa.res a 1 avancement de la cause et à l’amélioration de la condition du travail, il serait 
bien pour nous de passer en revue le passé, en pienant notes spéciales de nos erreurs, en 
s efforçant de découvrir les causes qui se rattachent à notre insuccès, de sorte qu’à l’avenir 
on puisse les éviter. Qu’on se réforme, qu’on embellisse et orne nos intelligences ; soyez 
fermes et encouragés par le succès du passé, soyez constant et persévérant en saisissant et 
utilisant toute occasion à avancer notre intelligence et nos principes, et en hâtant le temps 
orsque les travailleurs pourront tous s’unir à dire ; “ Il n’y a rien de mieux pour 

1 homme que de ce qu’il devrait manger et boire et de jouir de la vie, le fruit de son 
travail. Malheureusement un trop grand nombre de travailleurs, les hommes aussi bien 
que le-= femmes, manquent, soit d’avoir assez à maliger ou à boire, et ainsi ne jouissent de 
la vie. Ceci aussi, en face du fait que d’annéee en année notre pays croît de plus en plus 
riche. Beaucoup de ceci est dû, sans doute, aux défectuosités de nos coutumes sociales 
actuelles, et qui peuvent être tracées directement à l’ancien système féodal, avec révérénee, 

hommage et la servilité que les travailleurs étaient obligés de rendre aux seigneurs du sol.
Le développement de 1 éducation—l’instruction et la nouvelle puissance de la presse, 

proprement représentées comme la bibliothèque du travailleur et la réception du pouvoir 
politique, ont inspiré de nouvelles aspirations dans les têtes et dans les coeurs des travail- 
leurs. Ils ne sont plus de simples coupeurs de bois et chorroyeurs d’eau ; un nouveau et 
plus louable désir s est emparé d’eux, ce désir étant de jouir dans la vie du fruit de leur 
travail. Beaucoup a déjà été accompli. Le terrein gagné ne sera jamais perdu. Notre 
progrès a peut-être été lent ; mais il a été certain.

Si on désire avancer notre progrès, que ce soit par nos corps locaux en frappant de 
nouveau, en organisant une croisade parmi les non organisés—en employant le pouvoir 
politique avec discrétion par l’avancement des questions sociales et du travail dans tous 
les conseils locaux ou municipaux—par nos unions de métier et de travail pratiquant avec 
plus de soins loutes les doctrines qu'ils prêchent, et par le développement de la co-opéra- 
tion dans toutes nos entreprises. r

A la dernière réunion du Congrès un résolution été passée démontrant l’importance 
de cette reforme en volant par les méthodes connu comme représentation proportion
nelle. Depuis lors, quelques développements se sont opérés dans la colonie Anglaise de 
I asmania qvi mérite mention. Hobart et Launceston sont les deux principales cités de 
cette colonie. Hobart éli six membres pour la Chambre-basse et Launceston quatre 
membres. A la dernière élection parlementaire pour ces deux cités, on a employé le 
système proportionel de représentation de Hare, et avec grand succès, particulièrement 
quant au comptement des bulletins qui a été fait si facilement et si promptement. La 
valeur de cette réforme à la cause du travail est bien illustrée par le fait qu’à cette élection 
qu’un membre du travail a été élu pour la cité de Launceston, qui n’aurait pu être élu 
sous 1 ancien système d’élection. Le Statisticien du gouvernement de Tasmania, M. R. 
M. Johnston, a depuis publié une brochure expliquant et recommandant l’œuvre du 
système Hare Spence.

Je suggérerais qu’à l’avenir on s’obstiennent, autant que possible, d’introduire de 
nouvelle législation, et qu’on dirige toute notre énergie à mettre à effet dans toute son 
étendue les lois maintenant dans les statuts de notre pays qui sont au plus grand avantage 
des travailleurs. Je crois que ce Congrès trouvera amplement assez d’ouvrage en dévouant 
leur temps à préparer et discuter les phases par lesquelles les Actes suivants pourraient 
être rendus plus avantageux pour ceux dans l'intérêt desquels ils ont été projetés :
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS. 7

Les Actes des manufactures et des ateliers sont peut-être tout ce oue l’on oeut 
désirer ; méanmoins, dans beaucoup de cas on est informé de l’infraction de ces lnis^rès 
nécessaires et essentielles à la santé et à la prospérité du travailleur

devraite^e!.vnf,e|'!,nl,q,lette d Um*,é C^î auss! un facteur important dans le mouvement, et 
rr e cLr“e - : ^U^UTlme,dï C°"grès în aidant à l’établir sur le marché indus- 
d’autres Te s ^ a‘ h°"ne,ï cl de lustes 6ages. Ceux-ci, avec beaucoupchaîne ’ ’ donnera amplement assez d’ouvrage pour aumoins l’année pro- I

a emreîenT r!il gl;an ,non"dé^rables le Chinois. Pour plusieurs années le Congrès 
orT^rès aît é^ lenT f °" deWant le gouvernement et devant le public, et bien que le
Kisé nuit I, C7nvCrtlS °nt .^é f?,ts qul sont de la même opinion que le travail 
Men.A,. q?' ^ continuant 1 importation de ces peuples à la Colombie Anglaise se fera 
bientôt sentir dans les provinces de l’Est, et si elle n’esl pas bientôt réprimée notre pavs
neys0ZeDaas JnsllTUP e TT habitudes som- P°ur l^oins, telles, que les Canadiens 
soéci^le à^eTiTnî,«Tien gjloneux.\ Je recommencerais donc qu’on donne une attention 
êîre TnLnl à q « d-e ™™,ere q*e, cette législation si longtemps demandée, puisse

m£TA“„XS"" 1 "* ",,e d“ e"”d d« b°""« ■«‘°™ * “

uentes et

eroUnSIT °P o'?"-et J attire particulièrement l’attention du Congrès sur le sujet-je 
Hon! T î CV,ra‘ faT Un/ffort «ntinuel, actif et persévérant dans les diverses organisi 
lions du travail subordonnées et autres organisations du Canada, à obtenir un système de 
gouvernement fédéré, des bureaux d’emploi gratuits dans tout le Canada, au moins dans 
avanraT^ de,P°RV ?Mon" U,n tel Sy>tème serait- évidemment, pour le plus grand

"Lra'= roi,> Aaf - d*n*-—
rnnvJJnT,0lTT-aUSSI’ qUC des ®es,lres devraient être prises sans faute, immédiatement à
aîî InU dl l^°UVernTmDenl,à °lta'ïa imeure en Pleinc vgueur et donner effet en pratique 
aux lois décrétées par le Parlement du Canada, en 1890, intitulées ; “ Acte qui autorise la
ErtaTn«dT 4 Pub,.,fatlon des Statistiques du Travail." La grande importance de dates 
tXsTt |d7 CC caractère est a.u dclà de,la calculation, et sur le sujet à assurer et publier de 
« Inin Tn q“r T contemplation et énumérées dans la cédule de cet Acte, le Canada 
est loin en arrière de la plus grande partie des autres pays.
d-n±r0mTan7e fortemcnl que le Travail Organisé et les autres éléments de travail

K&’SÜïïîrSSL* '“°*"*** 1mm- r-Sî

îtïüiSm ,r dejr"‘
la direction d aviser la création d’un “Fonds Légal” par les différents Conseils desKruHé'VrrV1^ i,$ ?XiStCn,)’.et P3' *eaorKanisations ŒTafi»dÇSS 
la valeur légale de telles lois qui sont maintenant dans les Statuts du Canada, et sur ceux 
des differentes provinces, dans 1 intérêt et pour la protection des classes travaillantes 
lorsque la nécessité le requert ou que la prudence prescrit le renvoi aux cours.

” Acte pour restreindre l’Importation et l’Emploi des Etrangers,” adopté à la

.



8 DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS

oreêrd-aucS0nméd,LPnr,'vnent Canada’ demande plus quW simple mention. En 
a.ucun. n!ér,te Su e'Ie P6»1 av°‘r autrement cette loi ne couvre pas, dans mon 

op mon, le principe, non plus embrasse-t-elle le principal but du travail organisé Quoi-

K s/iCdisai°f,* rbk r™=m"=''* '»»«- s.ttor que 1 on demande, et laquelle aurait couverte tout ce dont nous demandons était un 
ces termes (omettant la dernière section), semblable à l’Acte dont je fais ré érence 

avec une stipulation que le terme “ Etranger ” devrait s’appliquer à aucune personne en
existantes! la'oi ^ctueW"1’ ïr" de,Ceci’ et circonstancesSL"
Unis , • i au5,un effet réel> excepté contre les personnes des Etats-Stipule que “CetS‘Ar re"‘ l"" rePrésif. car sa 9me et dernière clause

nSrl%q“C . ° ‘ A s appliquera seulement qu’aux pays étrangers qui ont
oïdonnfjLrf'CnUren V‘,eue"' ou, Vy, ordonnent ou retiennent en vigueur, lesVis ou 

rdonnances s appliquant au Canada d un caractère semblable à cet Acte. ” Représailles 
est pas un principe dogmatique du travail organisé en Canada. Au contraire l’éthiaue

droh de^îa uTtic^ë.T 'T ^ tlémen' rePose dans la direction d’élever l’amou^du 
Ju?,lce et de la conciliation. Comme conséquence, bien que fidèle sans fléchir 

iVsrXp in1"^ lntér'!lS du Çanada, et plus particulièrement à ceux des cléments du travail,
JcoS s=rontrd^Z,vq:es1kCe?-,, fjS dé'i,biralions’ aussi bien que les conclusions de votre 
corps, seront dépourvues d hostilité ou d’offense au peuple d’aucun pays.
pourLiiLSdiS’ dC U lu,lte1heroirque dont les mineurs des Etats-Unis font
Fa modeFtTe d uM vbdii dermeUrCSi de femm“ et de leurs enfants innocents, pour 
a modestie, pour la virilité et pour la société en général, je sollicite les travailleurs de

combattit Lnërest0crnueri|lOUt,l aide. <1?’il 'CUr CSt P****»1®- Leur combat est un juste
kÆs.*yrsi r*s: t—

P“'“ *iJ" 1 ■’me-=,hjoi,d,„,b,à,„„pd,d=m«™«,

DES OUVRIERS.

f?.jer,,nlnant' permette*-moi de vous dire, que mes devoirs pour l’année écoulée 
m ont été charmants et agréables, et que les heures nombreuses que fai passées à l’œuvre 
SB?* ‘OUS dCUX- danSeten dehors de la salle de réunion^: peuvent âre'jamak

d'„n»DianS les premiers tem?,s’ beaucoup d'entre nous sinon tous, avons senti le besoin 
fr«v.iiî * organisation et elle existe maintenant, c’est le devoir de tout membre lovai de 
travailler avec une nouvelle vigueur à la cause des travailleurs de nntrA nn a ^ *x que tous ceux qui n’on, pas eu*l’uvantageofferts pTîe Ternes

d^Vl™!’ PU,SSent 16 faire’ et d-*VCnir ^ieipa-S aux avants

mentLdauPtrivariîeenéranandFr°P|et • 'UnC dfS pl.US importantes dans l’histoire du mouve- 
seront soundses lwfh'i. P‘US,leUrS matières importantes pour notre futur bien-être vous 

L 1 . 1 bien, et avec soin, toutes actions en législatant pour ceux oue
cnnfiJZPr/Sen Cr’ et| qoe y°lre conscience s’appuie seulement sur la fidélité qui vous alité

fiumlles, et que la paix, le bonheur et la prospérité régnera danSPtoutes vofdemeures.

David A. Carey,
President du Congru des Metiers et du Travail du Crtesdes.
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Le Comité Exécutif présente les rapports suivants :__
Aux Délégués de la Treizième Session Annuelle des Metiers et du Travail du Canada :

Vb” ■" ■»*"•«“b--' "pp«" d=

Pendant la dernière Session du Parlement plusieurs Bills dans l’intérêt des ouvriers 
;Ui/Uri?!i 11îtr^ults’.,m,a‘s seulcment un seul est devenu loi. Celui-ci est le Bill 

rTn,^g é: du Traval1 tlranger. Ce Bill n’est pas ce que les travailleurs du
Canada demandent ; mais ce que votre comité a demandé était un Bill du Travail
le PrèSw°ntraLal?P .1Cu- ' à ,Cîuiles Pa>s Une partie de vot.e comité comprenant
èt Te Serré ai ny’ ' ^ C-V°hn Sc°lt’ Je * D" H- Reynolds. d’Ottawa,
et le Secrétaire Dower, ont visité les membres du Cabinet à Ottawa le 9 Avril dernier,
et leui ont soumis quelques-unes des questions les plus importantes dont on s’est occupées 
à notre dernière reunion, particulièrement la question de l’immigration Chinoise, la loi 
Jir i,,ar C7trA' de ’Etranger, la Protection de l’Etiquette d’Unité et des 

‘ v°‘ dr Dr°! Af Auteur Canadien- Votre comité ont été heureux d’étre 
accompagnées d une forte délégation représentant les diverses Unions Typographiques du
r! Hélé T etr‘î à °tlar velllant aux intérêts à l’égard delà loi du Dïoit d’Auteur. 
La delegation fut, naturellement, reçue avec courtoisie et écoutée attentivement Bien 
que la réponse du Premier fut candide et franche, rien ne fut garanti, même à un avenir
envlmrné, 'r CeC1 e ,CaS ) !’^ard de l’immigration Chinoise, la question étant
environnée de complications Impériales. Le fait le plus surprenant de ce cas est le 
sdence prononcé des membres du Parlement de la Colombie Anglaise des hommes qui, 
réellement, ont été élus sur la clameur de l’exclusion des Chinois. Un autre Bdl impor
ts mAnqUe de'CmTPs- est celui S»1 a rélérence à la Protection
le 2t2U "s, Unités et des Dessins, M. Lount, M.P., pour Toronto Centre, avait la 
garde de ce Bill, et nous avons la promesse que ce Bill sera réintroduit de bonne heure à la 
prochaine session, et tous les efforts possibles seront faits à ce qu’il devienne loi. La loi
tionsTmpériates*1 * SCmb 6 aUSSI èIolSnée que jamais, étant aussi environnée de complica-

Pendant la visite de votre comité, on a obtenu une conférence avec l’Hon. M.
At.ï»ikMln'l ,a Marlne- ,à‘T6ard à ce que la loi concernant l’Inspection des
y Uusuls employés à charger et à décharger les vaisseaux, n’a pas été mis en vigueur. 
L Hon. Ministre, tout en admettant qu’il connaissait bien peu sur ce sujet, promit qu’il
oùalifi^nom que S'i ^ °' nresl P?s justement mise en vigueur, il y aura des inspecteurs 
qualifiés nommés sans delai. Jusqu à présent, votre comité n’a pas été informé qu’aucun 
progrès n a été fait dans aucun port du Canada. L’attention du ministre a été attirée de 
nouveau sur ce sujet.

Lorsque les changements furent annoncés votre comité fut requis par l’Union des 
Cigariers d employer toute 1 influence possible dans l’intérét à ce que le droit sur le tabac 
cru ne soit changé, vu qu une augmentation de droit signifie tout simplement une diminu
tion de gages dans leur branche de travail. Votre comité a agi ainsi, l’une et l’autre, par

“•d-’»"■ '"-P-*

,Au,<îommcncement du printensps les membres de votre comité résidant à Toronto 
d,Ç l, d a" P- Lauffhrm.du Sault Ste. Marie, qui était alors organisateur
de la Fédération Américaine du Travail en Canada. Il exposa qu’il pourrait affilier 
quelque 500 hommes au Congrès engagés dans l’industrie du bois de construction sur la 
nve nord du lac Supérieur. Le 17 Mai dernier une lettre fut reçue d’un nommé F. H 
Baker, Secrétaire de I Union Fédérale du Travail du Sault Ste. Marie, citant que l’Union 
était sur le point de se retirer de la Fédération Américaine du Travail, et demandant des 
informations à 1 égard de notre Congrès. Toute information possible lui fut fournie, mais 
lusqu à présent, on est venu à aucun arrangement à l’égard de l’affiliation, 
aussi eu la visite d un M. Wm. Hood, de Baysville, Muskoka, qui avait un projet d’orga
niser les gens des camps du bois de construction d’Algoma et de Muskoka. Toute infor
mation et tout aide fut donné à ce monsieur, et après la p.éparation d’une constitution 
élaborée, il est parti en tournée. Depuis lors, aucunes nouvelles de M. Hood.
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serait à neu nrês ^ du cout de monter une charte convenable et ses appareils
Bien queTTormaS^6 ,qUj "e C>rP'^ P*s ,e coûl du ,emPs d’™ organisateur! 
coût n faudrait fa ' 00 1® ^uclclucs fortes Unions rembourseraient plus que le premier champsSd0n„ên,edqe^U"S arraTme,nts fina"ciers dans l’intervalle. U y a pG“ 
mande fortement danS les<luel,s ?" Pourrait opérer. Votre comité recoin-
un arrangement àqcetlï fin CS pr‘SeS à “ présente S<SS‘on lendant à P°urvoir à

ser le

maniéreqVetlVeSf f m/'1],1,SSe U" C°"Brès d= membres permanents, de 
oui a S1165» ex délégués et autres membres d’organisations de travail

corpsP|ntrePïîSslr,AÔ'Ure 1® n de/nièr® session, la correspondance ordonnée par votre 
a été expédiée8 EUe'a d® la. Fédératio» Américaine duPTravail,

jusqu’à présent on a 1 LPt ^ d®Vant ,aAsessi<»u de ce corps à Cincinnatti, mais désireux ce que notre^mo^ rëceJlt,on; Avant la session. M. Gompers était très

EÊ tHEs?iE#?:W- E:;E
membres Canadiens P°Ur *" fi"S d® »***» P* i la Fédé£3T

de vo,“eC"uUf e,enM C.rapn4'd A,b®rt Hud=°n’ d’°tlawa- résigna commemembre
remplument de fM Hu'd-n * n°mmé °' Re>nolds’ aussi d’°»awa, en

Respectueusement soumis de la part du Comité.

n sur leurs

li (Signé), David A. Carey, President. 
Geo. W. Dower, Secretaire.Rapport du Comité Exécutif d? Ontario : 

ce colTfr/’-Pcndant la dernière session de la Législature d’Ontario, le régistre de 
travailTen, à S» ffh > A f <dc, '°jS P°Ur ,a Protection d= ceux qu!
le, intérêts du travail, comme' suit : °"1 P danS '®S StalUlS directemenl daaa

tion delois6 d^™e"deme"t,Murlicipal, 1897. qui, entre autres choses, pourvoit à la passa- 
travail nn„ tP * Consel1 du Bureau des Commissaires de Police, réglant les heures du 

ail pour les personnes employées dans les étables de livrées ou carosses.
leauelks'Lnh^T11^11®8 Ecoleï T?chniques.” Cet Acte fourni le mécanisme 
equel les Ecoles Techniques peuvent etre établies par les Conseils municipaux.

Acte dans 0ntar'° l’immigration d’une certaine classe d’Enfants.” Cet
à un soigneux examen et à la surveillance des enfants abandonnés importés 

ESTS” Personne, et est d», .Ts£

z . ^ctc concernant les Ateliers et lieux autres que les Manufactures ” fVt Arie

k - <***-. «*<• w
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS.

P°ur r^f°rmer I* loi du Lien des Artisans et de ceux qui travaillent à salaire, 
de 1896. Cet Acte rend plus distinct les diverses stipulations de la loi du Lien.

“Acte pour peifectionner l’Acte de Controverses dans les Métiers, de 1894.” Ce 
changement pourvoit à la nomination, par le Gouverneur-en Conseil, de members du 
Conseil lorsque 1 une ou l’autre des parties refuse ou néglige de nommer un représentant.

“Acte concernant les Gages et les Biens de personnes décédées. Cet amendement 
pouvoit au paiement des gages dues des biens des personnes décédées, n’exi ,-dant pas 
trois mois, en priorité de tout créancier ordinaire ou général.

I18*® des Bills ci-dessus est une grande liste de menu et sera, sans doute, d’un 
bienfait immense pour le travailleur, s’ils sont mis en vigueur, mais une de ses parties 
semble etre d un grand embarras, car des vingtaines de lois maintenant dans les Statuts 
d Ontario, plusieurs desquelles sont inertes pour ceux dans l’intérêt desquels elles ont été 
passées. Votre comité presserait le Congres de voir à ce que les lois maintenant exis
tantes soient mises en vigueur au lieu d’en demander de nouvelles.

Après 1 ajournement du Congres à London, votre Exécutif pour Ontario ont été en 
conférence avec le Ministre d’Agriculture, et ont demandé que les Inspecteurs de Manu
factures soient changés d’un district à un autre de temps à autre, dans l’espoir que cela 
opérerait quelqu amelioration à mettre à effet les lois des manufactures en vigueur. Ceci 
fut accordé,^ et maintenant, après presque deux ans d’épreuve du changement d’inspec
teurs, le même état de choses existe, ou à peu-près de même, c’est à dire, l’indifférence 
par les manufacturiers des stipulations des Actes concernant les manufactures. Surtout 
ceci est il le plus remarquable dans les grands centres tel que la cité d’Hamilton où de 
frequentes plaintes ont été portées par le Conseil des Métiers et du Travail de cette cité 
au Ministre d Agriculture à l’égard de la manière de la mise en vigueur l’Acte des Manu
factures et dans des lieux de commerce autres que les manufactures, et les Boulangeries. 
Us soutiennent que le gouvernement n’insisteront pas à ce que les Inspecteurs mettent la 
loi en force. Votre comité a obtenue une audience auprès du Ministre qui a la charge 
j CC ^eP*r*eiyient on* presse sur la nécessité que des mesures plus [énergiques soient 

adoptées à faire respecter les lois par les patrons. Le Ministre a répondu qu’il était 
sincèrement en sympathie avec la cause des ouvriers, et que ce n’était pas tant le but du 
Gouvernement d’assurer des convictions et des amendes à ce que c’était à faire observer 
le propre respect des lois par de légitimes moyens. Votre Comité Exécutif sont d’opinion 
que les Actes des Manufactures ont été assez longtemps dans les Statuts et qu’ils 
devraient être maintenant mis rigoureusement en vigueur. On croit de plus, que d’au* 
tant plus que les devoirs des Inspecteurs ont été augmentés à mettre en vigueur le nouvel 
Acte te les lieux ^de commerce autres que les Manufactures, et l’Acte des Boulangeries, 
el [? territoire qu ils auront à parcourir, que leur nombre est tout à-fait insuffisant. Nous 
sollicitons 1 attention du Gouvernement d’Ontario sur la nécessité d’augmenter leur 
nombre et que dans les grandes manufactures des cités un Inspecteur local permanent y 
soit placé, dont tout son temps devrait être dévoué à mettre les Actes ci-dessus à effet et 
à donner sa prompte attention aux plaintes.

, Votre comité ne peut terminer sans offrir les remerciements de ce corps au Comité 
Legislatif du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto pour les devoirs accomplis et 
pour leur aide sincère accordée en toutes occasions.

Respectueusement soumis,

II
«

I

John A. Flktt.
T. H. FitzPatrick. 
D. H. Reynolds.

Rapport du Comité Exécutif pour Québec :
Votre comité a l’honneur de faire rapport qu’ils ont adressé une copie des résolutions 

adoptées à la dernière session de votre Congrès au Ministre et Membres de la, Législature 
de la Province de Québec. 6

La délégation qui ont obtenu une conférence avec le ci-devant Ministre se composait 
de Messieurs Edward Little, Maitre t availleur ,lu District No. 20, C. du T.; J. C. Scott, 
Président du Conseil des Métiers et du Travail ; P. J. Jobin, J. B. St. Laurent, et E. St. 
Pierre, de Montréal ; et furent introduits par Son Honneur le Maire de Québec, N. S. 
Parent, Ecr., F. Carbray, V. Chateauvert, Banff, et E. Sheyn, M.P.P.

- . A -
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sa. s fisaîHHsavS^ ^*2*222 2continuera de même, à leur extension si c’est possible^™"5 qUC ’* Gouvernemen' actuel 

par la Législature!"* Cependant^il fau^être^econna^ssanTjw* ^e^* iT«Oavêursr)rtante*
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VU qu=ncLT«7emeTquTS7esïr,à, persévérant 'à PCrsister dans ,a bonne œuvre, 

quelque chose. persévérants que nous parviendrons à obtenir

(Signé),

Rapport du Comité Exécutif pour Manitoba :
John C. Scott, President.

lion du Congrès sur des mPtières'q^UffePemXePtemen/'n^1’ 1ésirent altirer >’atten-

2:222 m*i*znszz ray;
C«.W Æteo.:; S3ïï52&t-S d„. le Ce.de

d autres besognes sur une telle étendue à créer dnn=VeaV.X Chem!inS dc ler et encouragé travail pendant ces saisons lorsqueî^vti^dSo^'^S^.1'"6 d=

ment importés ou aidés à pené'rfr dans cfsTocalifié traVailleurs n°n-organisés, principale- 
intéressées à tenir les gages du travailleur à u ? • é ’ P ^ des corporations et des parties 
tances de leur patrie8et de leurs amis à des minf* «Vm debarqués à de grandes dis
établis, ils sont entièrement à la mercie 'des natrons e/'d ° F * seulement que des camps 
transportation. Les conséquences évidentes sont b. Ai, f f.eux .(llu ont Ie contrôle de la 
de la vie qui est toute autre qu’avantageu à tomïr hT " 0"d“ ^ et une condition
râbles. Une telle classe est entièrement sans or^nni! P"* c,t0Jens et des séjours dési- 
classe de travail, habile et inexpérimentée sont une nPnacé A é'am comPosec de toute 
régulier du travail dans les anciens établissements PlL T • de,concurrence au secours 
de la construction des chemins de fer. P à Prox,mit^ des mines et des centres

Vivant à une

l

que nous avons droifà^nrotectbPqu’unePêlle di^anr1"'**’ ‘T™® nous- nous croyons 
donneraient au prix du travail. On souffre des Jl , ' ““j.des conditi'>ns naturelles, 
pourquoi on devait recevoir une SmPnémion aT **“* ^sition- et
de grands travaux publics sont entrepris dans l'Ouest ™ ’ Auheude cela, partout où
développement de mines se présente^ üuest> ou. aucune découverte ou quelque 
transport et leurs cPnTrèrePcapïahsPs ,TJiUKme!,,'er?1i 'e revenu des corporations^

m'f ''•"«“«K» 1” «W». « m.niPZu?‘Z“‘ dVSr"m ""

ew. p.. *. Jmrn du

à un taux uniforme pour le trafique de ---! °",demande, «»e législation tendant 
Ceci, conjointement avec une parfaite administration de t °,ule dev'atlon soit punissable, 
les troubles dénaturés du marché du emp“‘

leur arrivée, par ^"coopération ^es'alems * l mmiKralion étrangère qui, à
d'ouvrage à la construction des chemins de fer ‘ En "vJtî"6?1”1 F^déral> sont fournies 
Canada une grande demande pour de l’emnlm" 4 'P d-r ,ait *luc nous avons déjà en 
d’attirer l’attention du CongrèPsur Otte ZÊre "1’ "°US Cr°F°ns «t juste

il

f
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DES OUVRIERS.
H,manHn.<!ant l année écoulte le Conseil des Métiers et du Travail a fait plusieurs 

emandes au gouvernement de notre province pour une législa'ion et des amendements •

£.».?!■ “■ ,r dr*nd” «î«- «
ment m V J?'S changements à “ lActe du Lien des Mécaniques l’établisse ment dans Manitoba d un ‘‘Bureau d’Emploi et de Statistiques du Travail Gratuit ”
à prévenir le^trawil'di'nîif^Y'r' ‘v®? dej? Boula.n8erie8-” mais avec des stipulations

Sksesjïk

IJ

unemesure

Depuis le dernier Congrès, le Conseil des Métiers et du Travail a eu à s'occuper de 
plusieurs difficultés entre les patrons et les employés, et généralement le résultat^ été 
pranh^m'de WPf?grèS d orean,sation à Winnipeg a été satisfaisant. L'Union Typo- 
Travai? onf re^nt?'^ d/eYeC le.,Conco".rs du Cons^' d“ dit Conseil des Métiers et du 
est lu -i, n„i d-Cï°n d un ar*)1,rage conduite irrégulièrement et une grève s’en
TvZZ’M V! termmée par U,n arrangement qui a depuis démontré être insuffisant

Le tout respectueusement soumis,

toute

W. J. Hodgins. 
Harry Cowan. 
John Appleton.Rapport du Comité Exécutif four la Colombie Anglai,

—ïKfrf: ?rs tezxsszsssssS:
qufon‘prenne" un voteasnur cenÏacTbre ^ C°mmUnCS à “ pr0chaine session’ et demande,.

Vous vous rappelez que l’année dernière nous avons brèvement passé en revue l’effet 

^marché ee rtabl,SSfmer‘ 60 “** p-°vi"<* d’au del^ de -2,000 Mongofs travaüleura à

d",,*"n'!i-

sous date* rSent"’ dit1.net 1’e(mbouch“re. delà rivière Fraser) le correspondant du World,™,îràrr? “ ^tnx„qu!ir
$=7 s tss zrà -£ ii-Ë
prix lorsque le canncteur peut, en meme temps, acheter du poisson de ceux cumic sont 

et les a mis en état, entre eux, de placer autant de poisson dans une con«?ve,que^

se :
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tiers vaut $82, il n a reçu d’eux que $7. Les choses sont si mêlées entre le pêcheur et 
les canneteurs, que les pécheurs ne reçoivent rien, mais sont endettés à la conserve, qui 
retient leur bateau et leurs attirails comme garantie, et donc ils n’ont rien à offrir au 
tireur du bateau. Ce dernier a demande au magistrat de lui accorder jugement contre le 
canneteur qui a reçu le poisson, et la cause est encore pendante subjudice. Ces deux 
causes viendront comme causes d’épreuves, et les décisions affecteront un nombre de 
personnes semblablement situées. Une klootchman était en trouble sérieux, et vint cher 
le magistrat. Elle avait perdu ses billets de temps qu’elle avait reçu de son patron 
Chinois, et lorsqu elle fut chez John et lui raconta ceci, il produit deux billets semblables 
aux Siens, et avec le meme numéro, qu’il avait payé à quelque personne, et il refusa de 
les payer de nouveau. Une poursuite s’éleva, et la chose fut plus tard réglée par le 
Chinois en lui payant, à elle, la moitié et les frais. Après cela la klootchman partit pour 
empaqueter en voyage vers chez-elle, et elle n’était pas bien éloignée lorsqu’elle découvrit 
quelle avait perdu ses billets. Ce qui sera lait maintenant n’est pas révélé, mais il est 
probable que les Chinois paieront immédiatement la balance due. Ceux qui ont veillé 
les événements de près pendant la saison ont appris un nombre de leçons tout-à-lait utiles 
Notre meilleure saison à démontré être la pis pour les pêcheurs. Pourquoi? Us pièges 
ont démoralisé leur commerce, et l'étranger ou l’élément étranger a été de beaucoup trop 
grandement représenté parmi eux. Dans l’un et l’autre de ces cas il peut, et devrait y 
avoir, un plus grand contrôle d’Ottawa qu’il y a. Qu’est-ce-qui empêcherait que le 
poisson soit pris au piège—s’il faut se soumettre au piège—cannetté à une ou deux con
serves, situées, disons, à la Pointe Roberts, propre pour la prompte distribution, et que 
toutes les autres conserves soient fournies par des pêcheurs, c’est-à-dire, par des pêcheurs 
Anglais péchant dans les eaux Anglaises ; encore, est-il jugé plus important, si réellement, 
U en est véritablement ainsi, que le porteur de la licence soit sujet Anglais, lorsque l’un 
et 1 autre, le pecheur et le tireur de bateuu peuvent librement obtenir de l’emploi à la 
peche, qui sont des étrangers d’un ordre déterminé? On est en dedans de la marque en 
disant qu aumoms un tiers de ceux qui étaient engagés à la pêche cette année étaient des 
étrangers. Des Japonnais seuls au-dessus de 1,500 ont fait la pêche en ce lieu, et quoique 
beaucoup de ceux-ci sont naturalisés—d’une manière—on croit qu’une grande partie sont 
de nouvyaux venus. Un nouveau changement a été effectué par quelques-unes de 
conserves, par l’emploi de travailleurs blancs sur une grande étendue, cette année, pour 
1 ouvrage de 1 intérieur. Une en particulier, la conserve Star, sous la direction de M. 
Costello, emploie un nombre de femmes blanches et des jeunes garçons dans les différents 
départements du travail. Les résultats ont été très satisfaisants en tout, et on espère que 

année prochaine on aura beaucoup plus de colons ici, et que les hommes, les femmes et 
les enfants seront tous occupés à recueillir la moisson de la mer. Comment disposer des 
rebuts de poisson est encore avec nous une question dans toute sa grandeur. Une 
suggestion mérite considération au moins. C’est que le Gouvernement prenne la chose 
en main comme affaires de commerce eux mêmes, et la conduise au degré de l’expérience 
Pour aider à l’effectuer, ils pourraient taxer chaque conserve, disons $10 pour chaque 
I,ooo caisses déposées. Ils n’auraient qu’ à ajouter un semblable montant. Si la besogne est 
un succès ils pourront se dispenser de la taxe. Aussitôt qu’il aura été démontré que fœuvre 
est un succès, on pourra facilement se procurer de bonnes gens d’affaires à la prendre en 
main indépendamment et acheter leur établissement. Ce procédé empêchera effective
ment la friction, et pourrait devenir un aide de grand prix au Département de l’Agricul-

14 OUVRIERS.

nos

h

Parlant localement, le trafique parmi nos gens de commerce a été bien conditionné ; 
1 élan du Klondike a contribué en grande partie à le rendre ainsi. Les travailleurs 
généralement, ont trouvé de l’emploi pendant la dernière saison, et les Unions commen
cent à s accroître et augmenter en nombre, qui, pour le moins, est très encourageant. 
La dernière addition aux Unions du Travail est la foimation d’une branche de la Société 
des Ingénieurs Amalgamés avec une liste d’au-delà de 30 membres, 
d’ouvrage pour cet hiver est incertaine. La perspective

Notre sincère espérance est que votre Treizième Congre 
succès et que vous vous réunirai à Winnipeg l’année prochaine. soit un grandf

Geo. Bartley,
Membre du Comité Exécutif pour la C.A.

J
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Sur motion, l’Adresse du Président Carey et les Rapports du Comité 
Exécutif sont référés à un Comité et les délégués suivants nommés comme 
tel comité Messieurs David Hastings d’Hamilton, D. J. O’Donoghue de 
Toronto, D. J. Marsan de Québec, M. H. O’Connor d’Ottawa 
Laverdure de Montréal. et A. H.

M. Lancefield, Bibliothécaire de la Bibliothèque Publique d’Hamilton 
est pernn d’adresser le Congrès sur la question du Droit d’Auteur Canadien! 
L Adresse fut écoutée attentivement, et en conclusion, les remerciements du 
Congrès furent offerts à M. Lancefield pour sa bienveillante faveur.

Proposé par M. Horwood, secondé par M. Callow, et résolu,
Que les heures de session du Congreèi. soient de 9 a.m. à midi, et de 2 à 6 p.m.
M. Flett, Président du Comité de Réception, présente une invitation 

pour une promenade en char urbain au Rivage et à la Montagne, Mardi 
après-midi.

Sur motion, l’invitation est acceptée.
Une lettre est reçue de M. Cochrane, photographier, demandant qu’on 

lui accorde le privilège de prendre un groupe des photographies des délé
gués, Mardi, à midi.

Sur motion le privilège est accordé.
Le Congrès s’ajourne à 5 p.m.

DEUXIEME JOUR.
Mardi, 14 Septembre, 1897.

Le Congrès est appelé à l’ordre à 9 a.m.
Le Comité des Ordres Permanents et Résolutions présentent leur 

premier rapport, récitant que M. Smith de Nanaimo, avait été élu Président, 
et M. Iodd, de Toronto, Secrétaire, et soumettent plusieurs résolutions 
pour la considération de ce Congrès :

Proposé par M. Todd, secondé par M. Miller, et résolu,
Attendu, qu’on se propose de solliciter le Parlement du Canada à sa prochaine 

session à lég.slater à égard de 1 enrégistrement des Etiquettes d'Unité et à la protection 
de tous ses dro'ts, qu ,1 son donc résolu, que l’Exécutif de ce Congrès reçoive instruction 
aiüd' leursv'g"ureux efforts I avancement de cette législation; et de plus, que les

hfif. “ sëlte? ,:zs™n,Lqos *ra •«
Proposé par M. S. Fitzpatrick, secondé par M. R. Keys, et résolu,
Que nous condamnons fortement le système maintenant en vogue de paiement 

suel des gages sur les travaux du Gouvernement et autres grandes corporations, étant au 
détriment des travailleurs et de leurs familles ; que ce Congrès représentant les classes 
travaillantes du Canada, sollicite les Gouvernements, tou. deux Fédéral et locaux à ce 
qu ils paient les employés toutes les semaines, et que dans tout contrat pour travaux 
oublies ou autrement distribués par le gouvernement que ce soit une des conditions que 
leurs employés reçoivent leur salaire toutes les semaines. H

men-

Proposé par M. T odd, secondé par M. Sim, et résolu,
Attendu qu un grand nombre d'organisations de travail ont adopté l’Etiquette d nité 

afin de désigner le produit de leur travail, dans le but que les membres du travail or anisé ■
■

?

r

..

i

Jk
l



' délibérations

très essentiellementVwéer^t'touten^Ha^emande d demandantl’Etiquette d’Unité, aider
et, attendu que l’xpérience a démonté quNl «t de de fabri<lues d’union ;

chands qui négligent ou refusent les Lrch^ndises d^EtiqueUes d’Unhé Cnt’ mar"

Proposé par M. Hastings, secondé par M. Robinson et résolu

un bulletin secret absolu. mérotés, et d y substituer en remplacement

DU CONGRÈS DES OUVRIERS.

Proposé par M. Robinson, secondé par M. Hastings, et résolu
être opérés par le trovairà^ahjô^rnéramamque'^i^rtTuTd"*8 Fédéra' devraient

°U Par d“ ‘-i> nTdeTraK

Proposé par M. Williams, secondé par M. Hastings, et résolu,
soit abolie q °" dc la ProPr*êté foncière pour toute charge, civil

Proposé par M. Robinson, secondé par M. Williams, et résolu,
abolie!*1* pra“que d ex,8er des dépôts des candidats au

e ou municipale,

Parlement Fédéral devrait être

Proposé par M. Scott, secondé par M. Marsan, et résolu, 

Proposé par M. illen, secondé r
>•« P-b,iq;r^„;euLp”rd"

M. O’Donoghue, et résolu,
es

en vigueur la loi stipulant à ce qu’un 
;er les vaisseaux, et nue Hoc in=

du Travail à mettre 
à charger et décharg 
ports du Canada.

Le Congrès s’ajourne à midi.
soient dans tous les

rROISIEHE JOUR.

Mercredi, 15 Septembre, 1897. 
9 a.m.Le Congrès est appelé à l’ordre à

Rapp°r‘ du Comi,é d“ « d„

Les résolutions de M 
tion d’un
Président et le rapport du comité Exécutif. Adresse du

Proposé par M. Hay, secondé par M. T. H. FitzParick,
à k,,2“ {r" *"! ^
comité soit nommé et instruit depréparertelschan^lnKné"*' •“ Cf"ada’ ct <1“*»» 
cette motion, que le dit comité fasse rannnrf nécessaires à donner effet à
huit heures apres l’adoption de cette résEon? chan8emen‘s à ce Congrès quarante-

La motion est défaite sur division.
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS. 17

Iva résolution suivante est soumise par l’Union No. 81, de Toronto, 
l’Union des Ouvriers de Vêtements de l’Amérique, et est adoptée :

Vu que les uniformes pour la milice et les fonctionnaires du Gouvernement du Canada 
sont confectionnées par des contracteurs pour le Gouvernement dans plusieurs ateliers et 
des maisons tenues a loyer, sous des conditions qu’il n’y a aucune garantie pour le public 
du Canada que des précautions sanitaires nécessaires ont été prises à protéger la santé du 
porteur et des ouvriers, et qu’un honnête et juste salaire est payé aux ouvriers, qu’il soit 
donc résolu, que ce Congrès sollicite le Gouvernement Fédéral d’établir sous son contrôle 
une manufacture où tous les vêtements nécessaires au service public soient confectionnés, 
ou si on contracte de nouveau pour les vêtements, qu’une clause soit insérée dans le 
contrat que tous les vêtements portent l’Etiquette d’Unité de l’Union des Ouvriers de 
Vêtements de l’Amérique.

..J

%

Signé et scellé de la part des Ouvriers Unis de Vêtements de l’Amérique.
Louis Gurofsky, Mem. G.E.B.U.G.W.A. 
Chas. D. Leary, Président.
Ray Gurofsky, Sec. U. L. No. Si.

Proposé par M. Callow, secondé par M. Horwood, et résolu,
Que ce Congrès ré-affirme sa déclaration de l’année dernière en faveur de la représen

tation proportionnelle. Qu’ils se réjouissent d’apprendre que le principe gagne constam
ment du terrein parmi le peuple parlant la.langue Anglaise, et demande votre attention 
sur les faits suivants comme example de ce progrès : i. L’adoption de la représentation 
proportionnelle par l’accroissement du nombre d’organisations volontaires ; y comprenant 
la Démocratie Sociale de l’Amérique qui y a incorporé la représentation proportionnelle 
dans sa constitution comme une des rélormes demandées. 2. Le fait qu’un Bill stipulant 
à ce que la représentation proportionnelle fut introduite dans le Parlement de la Nouvelle 
Zélande et a été près d’être adopté, à l’exception de huit voix, par la Chambre Basse. 
3. Que dans la Tasmanie, le système Hare a été employé dans les dernières élections 
parlementaires pour les cités de Hobart et Launceston résultant à l'avantage d’un membre 
du travail qui, autrement n’aurait pu être élu. Ce Congrès recommande au Gouverne
ment Canadien l’exemple de ces colonies progressive Anglaises, et réitère l’opinion qu’une 
expérience de la représentation proportionnelle devrait être faite en groupant ensemble 
pas moins que cinq divisions et d’adopter soit le système Hare, le systèm 
Liste Libre de la Suisse avec le Vote Simple.

e Gove ou la

Proposé par M. Marks, secondé par M. Donnelly, et résolu,
Que l’Exécutif soit et est par la présente instruit de faire de vigourçux efforts auprès 

des autorités provinciales à ce que celles-ci changent les différents Actes des Manufactures 
afin de donner une meilleure protection au travailleur inexpérimenté engagé dans des 
travaux provinciaux municipaux ou autres travaux publics, afin île pourvoir à des 
modements pour leur-protection à l’abri du mauvais temps aux heures des repas, et d’aucune 
autre manière à contribuer a leur confort et à leur bien-être.

Proposé par M. Williams, secondé par M. Gibson, et résolu,
Que le Comité Exécutif soit, et est par la présente, instruit de faire de vigoureux 

efforts à persuader le Gouvernement Fédéral de retirer l’Ordre-en-Conseil émi par le 
ci-devant Gouvernement à l’égard des serviteurs civils du chemin de fer Intercolonial, les 
défendant de prendre aucune part active aux élections municipales.

Proposé par M. Donnelly, secondé par M. Marks,
Que le Gouvernement Provincial soit prié de changer l’Acte Municipal de manière 

que tout homme sujet âgé de vingt-et-un ans ou au-dessus, ait droit de vote aux élections 
municipales.

accom-

.

Proposé en amendement par M. Horwood, secondé par M. Callow,
Que les mots “homme sujet’’soient retranchés, et que les mots “tout citoyen du 

Canada, tous deux, homme et femme ” y soient insérés en remplacement.
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS DES OUVRIERS.18

L’amendement est adopté, et la motion tel qu’amendée, est agréée.
Sur motion de M. O’Donoghue, secondé par M. Little,
Que ce Congrès favorise, (i) Une immigration judicieuse et nécessaire au Canada. (2) 

La prompte abolition du paiement de gratuité ou allocation de per capita d aucun immi
grant, n’importe comment ou par qui importé ou envoyé de 1 étranger. (3) Que 1 Acte 
de la dernière session de la Législature, intitulé, •• Acte pour régler l’Immigration dans 
Ontario de certaines classes d’Enfants,” et que ceci est instruction a 1 Exécutif de prier e 
Gouvernement Fédéral d’introduire une semblable mesure pour tout le Canada. (4) 
Qu’aucun système d’immigration devrait y comprendre comme une de ses parties celle 
co-relative à l’émigration sous laquelle ceux déjà en Canada devraient recevoir plus d en
couragements favorables à aller s’établir sur les terres du Canada, lorsqu ils le désirent et 
sont autrement convenables.

Sur motion, la résolution est considérée clause par clause. Clauses 1 
et 2 sont adoptées.

Alors le Congrès s’ajourne.

T

SESSION DE L’APRÈS-MIDI.

Le Congrès est appelé à l’ordre à 2 p.m.
La considération de la résolution re immigration est reprise. Clauses 3 

et 4 sont adoptées, et sur division, la motion est agréée.
Proposé par M. Gibson, secondé par M. Williams, et résolu,
Que ce Congrès se déclare en faveur du principe que tout homme doit avoir le droit 

de vote, et que le Comité Exécutif est instruit de prier le Gouvernement Fédéral de 
changer l’Acte de Franchise sur le principe ci-dessus.

Proposé par M. Jas. P. Walsh, secondé par M. O’Connor, et résolu,
Que c’est l'opinion de ce Congrès que le principe du Choix Local Municipal devrait 

s’étendre de manière à donner aux municipalités le pouvoir d’adopter trois ré ormes fonda
mentales demandées parle travail organisé, savoir: (tl La Représentation Proportion
nelle, en abolissant le système de quartier, et en adoptant quelque formule de Vote 
Simple. (2) L’Initiative ou la Référendum, en stipulant qu’il laudra que toute mesure 
soit soumise pour décision à la voix du peuple si un certain percentage la demande. (3) 
Réforme de la Taxe, en diminuant la cotisation sur l’industrie et en 1 augmentant sur la 
valeur de la terre. Nous soumettons que la sagesse de ces réformes peuvent le mieux etre 
éprouvées par une expérience pratique. C’est pourquoi nous sollicitons les Gouverne
ments Provinciaux à faire tels changements dans les Actes municipaux qui donneront aux 

nicipalités l’occasion d’acquérir cette expérience pratique pour eux-mêmes, et de jouir 
des bienfaits de ces réformes lorsqu’elle auront prouvées être favorables.

Proposé par M. March, secondé par M. O’Donoghue, et résolu,
Que plus la population s’accroît dans aucune localité plus la valeur de ses terres 

s’élève. Cette valeur appartient, en justice, à la corporation, parcequ’elle est causée par 
la corporation; mais à présent elle permet au propriétaire de la terre ,d appauvrir et 
d’opprimer l’industrie ; et ce pouvoir de dépouiller l’industrie s élève maintenant, dans 
quelques-unes de nos plus grandes cités, au-dessus de cinquante mille piastres par acre par 
année et ainsi met à même quelques factions de jouir de tous les avantages de la société 
sans supporter aucun de ses fardeaux, soit par la cotisation ou autrement ; en consequence, 
il serait agréable à ce Congrès de voir toute organisation industrielle ou autres organisa
tions faire tout leur possible à faire disparaître les taxes de sur les produits de 1 industrie 
et les concentrer de plus en plus sur la valeur de la terre, et ainsi mettre une fin à ce pro
cédé par lequel une partie de la société dégrade et dépouille l’autre partie ; et de plus, que 
l'Exécutif de ce Congrès est instruit de solliciter le Gouvernement d Ontario d abolir 
l’Acte exemptant les terreins vacants au-dessus de deux acres d’étendue dans les cités.

Proposé par M. Little, secondé par M. Scott, et résolu,
Que l’Exécutif de Québec soit instruit de solliciter le Gouvernement de la Province
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de Quebec que le Code Civil soit ainsi changé à ce que l’élection des Conseillers et des 
iLchevins, dans les différentes paroisses de la campagne, soit par bulletin aulieu du présent 
système de votation publique.

Proposé par M. Little, secondé par M. Scott, et résolu.
Que 1 Exécutif de Quebec soit instruit de prier le Gouvernement Local de considérer 

1 avantage de passer un Acte aux fins que tout travailleur blessé étant à l’emploi des 
arimeurs, des marchands ou des agents, dans le travail de navires ou bois de construction, 
soit à la journée ou a la saison, à ce qu’ils soient obligés de payer les gages de tel travail
leur pour tel temps que lui, ou eux, auront été arrêtes de travailleur par cause de telles 
blessures, et que le paiement de ces gages ne soit pas un impêchement à ce qu’il ait drôit 
d’action légale s’il le désire. 1r

Proposé par M. Scott, secondé par M. Marsan, et résolu,
Que ce Congrès accorde son appui à l’Association des Ingénieurs Mécaniciens de la 

Province de Québec à obtenir du Gouvernement Provincial la nomination d’un Inspecteur 
de Bouilloires pour la cité de Québec ; que le dit Inspecteur soit un officier salarié du 
Gouvernement ; et qu’on prie le dit Gouvernement de meitre en vigueur la clause de la 
loi obligeant tout ceux qui ont la charge d’une bouilloire ou d’un motor soient munis d’un 
certificat de capacité ; aussi, qu’on demande au Gouvernement que d’autres inspecteurs de 
manufactures soient nommés, vu qu il est impossible pour un seul inspecteur de remplir 
les devoirs nécessaires.

Proposé par M. Smith, secondé par M. Appleton,
Résolution d’un Ordre-en Conseil, passée le 21 Mai, 1897, établissant les règlements 

pour le contrôle à miner l’or dans le district du Yukon du T. N. O. Résolu, (1) Que la 
réserve de réclamations successives par le Gouvernement afin de les mettre en vente est 
de placer directement la richesse de ce pays entre les mains d’une corporation aux dépens 
du pauvre homme qui a travaillé et souffert de rigoureuses fatigues à les découvrir. (2) 
C est d empecher les mineurs de travailler ensemble, comme c'est la coutume dans les 
mines de Placer, et ainsi empêchant l’opération de réclamations individuelles de leur plus 
grand avantage. (3) Il est certain que des règlements tels que ceux-ci seront la cause de 
créer de la friction entre les mineurs eux-mêmes aussi bien qu’entre les mineurs et les 
fonctionnaires du Gouvernement ; ces règlements sont imprudents, s’appliquant, comme 
ils s appliquent à un district te! que le Yukon, le règlement duquel sera difficile sous les 
circonstances les plus favorables ; et, bien que nous, comme Congrès, reconnaissons le 
droit du Gouvernement à s’efforcer de créer des champs d’or un revenu fécond, on croit 
que les exigences proposées sont très excessives et un grand fardeau sur les mineurs, telle
ment qu a ruiner le propre but que le Gouvernement a en vue. Qu’il soit résolu par ce 
Congres, comme remède partial de ce que ci-dessus, qu’on fasse demande au Gouverne
ment, si c est leur intention de retenir ces réclamations de mines d’or et à les opérer pour 
le bien public en général.

La motion est agréée
Proposé par M. Keys, secondé par M. Laverdure,
Qu en vu du fait que c’est au préjudice des intérêts des travailleurs en général, et 

particulièrement pour les cordonniers, les ferblantiers, les imprimeurs, les relieurs, ceux 
employés à la manufacture de ficelle à lier, aussi bien qu’aux autres industries à cause des 
divers articles confectionnés dans les prisons sous la contrôle du Gouvernement Fédéral et 
d“ ?<rerner"ts d’Ontario et de Québec; que les Gouvernements sus-cités soient 
sollicités par délégations de ce Congrès sous le plus court délai possible, et priés de dis
continuer la manufacture d'aucun article quelconque qui est placé sur le marché en con- 
currence avec le juste et honnête travail ; et que jusqu'à ce que tout le travail de prison 
soit aboli nous prions les différents Gouvernements du Canada de placer une étiquette ou 
marque de quelque description, sur toutes les marchandises confectionnées dans les prisons, 
de sorte qu elles puissent être distinguées par le public.

Proposé en amendement par M. O’Donoghue, secondé par M. Williams,
Que le tout soit référé au Comité Exécutif entrant en charge.
L’amendement est défait.
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Proposé en amendement par M. Gibson, secondé par M. Horwood,
toute la question du Travail de

comme suit :

Qu’un comité spécial soit nommé à faire rapport 
Prison ; que le dit comité fasse rapport avant la cloture de ce Congrès.

L’amendement est remporté, et le comité se compose 
Messieurs Wm. Keys, Gibson, Williams, Donnelly et Little.

Proposé par M. Obermeyer, secondé par M. Hastings, et résolu,

d’inspecteurs additionnels de tels officiers on ait soin qu’ils soient placés de mam r 
qu’il y ait des inspecteurs résidents dans les centres manufacturiers.

Proposé par M. D. J. Walsh, secondé par M. Sim, et résolu,
Vu que les fabriquants de Vêtements en gros du Canada n’ont pw' s\jnUde

vSS, “AmSl “ Etiquete d'Uniié ,6- *: W?£ 
travail de leurs membres ; et vu que nous avons des branches des Ou .Vêtemems ... qu'il soi, donc résolu, m,...Cong*r.om«. ud cojujlé *j““ “

l'Etiquette d’Unité des Ouvriers Unis de Vêtements sur les vetements fabriqués par eux.

Proposé par M. Smith, secondé par M. Appleton, et résolu,

par leurs requêtes présentées au Gouvernement, le peuple qui sont les Plus,a^e P

Provincial de la Colombie Anglaise, demandant, comme ils 1 ont fait, une telle augme 
tation Le manque d’actives mesures a été le résultat d’une plus grande augmentation

Le Comité d’Audition présente le rapport suivant qui, sur motion, est 
reçu et adopté :
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada :

Messieurs—Votre Comité d’Audition a l’honneur de faire rapport R11’11,5 °?* 
examiné les livres du Secrétaire-Trésorier, et trouvent que les recettes totales pour 1 année

livres sont tenus de même que les gens de commerce.
Chas. March.

sur

lî

'

$49.42 ; et 
correctes, et que ses

John A. Flbtt. 
Chas. St. Jacques.

Sur motion, le Président nomme les messieurs suivants comme Corn.té 
:__Donnçlly, Horwood, St. Jacques, T. H. HtzpatricK,de Remerciements 

Stevenson et Callow.
Proposé par M. Scott, secondé par M. Little, et résolu,
Que l’élection des officiers et le choix du lieu de la prochaine réunion de ce Congres, 

soit l’ordre du jour à 3 p.m. Jeudi.

;



QUATRIEME JOUR.

Jeudi, 16 Septembre, 1897.
Le Congrès est appelé à l’ordre à 9
Le comité sur l’Adresse du Président et les Rapports du Comité Exé

cutif présentent le rapport suivant :
^ux QP*c*er.s et Dillgtiis de la Treiziéme Session Annuelle du Congrès des Métiers et du 

f ravail du Canada :

a.m.

tions de travail se familiarisent sur celle-ci, en vue de son adoption au plus tôt possible.
Mise en vigueur de la législation maintenant dans les Statuts pour le bien des 

travailleurs. Votre comité approuve la suggestion que les efforts de ce Congrès devraient 
etre dévoués plus à s’assurer la mise en vigueur et l’extension de la législation bienfaitrice 
déjà obtenue plutôt que de presser pour une nouvelle législation.

Etiquettes <f Unité. —Votre comité est parfaitement d’accord avec la recommandation 
du Président que 1 emploi des Etiquettes d Unité reçoive l’appui unanime de ce Congrès.

, immigration Chinoise.—Votre comité approuve les remarques du Président sur la 
nécessité de restreindre davantage cette classe d’immigrants non-désirables, les Chinois, 
et partagent les vues du Président que des efforts spéciaux devraient être faits à obtenir 
cette legislation si longtemps demandée.

Collection des Statistiques du Travail.—Votre comité approuve aussi la recomman
dation du President que des mesures soient prises à persuader le Gouvernement Fédéral 
à établir un Bureau de Statistiques du Travail.

Conciliation et Arbitrage.—Votre comité est d’accord à l’égard que les travailleurs 
d Ontario se familiarisent avec les stipulations de la législation créant des Conseils de Con
ciliation et d Arbitrage, et ajouterait à la recommandation du Président sur sujet, qu’il 
serait bien pour les organisations de cette Province de profiter de cette législation lorsque 
1 occasion s en présente.

Fonds Judiciaire.—Votre comité croit que la création d’un “ Fonds Judiciaire,” tel 
que le President le suggère, serait d’un grand avantage pour le travail organisé du Canada, 
et recommande la considération favorable d’aucun plan pratiquable à mettre cette idée 
à effet, qui pourrait être soumis à ce Congrès.

Législation sur le Travail Etranger.—Votre comité approuve les objections du Pré
sident a l Acte qui restreint l’importation et l’emploi des étrangers, passé à la dernière 
session du Parlement Fédéral. Ses conditions sont non-seulement insuffisantes, mais les 
méthodes par lesquelles elles sont mises en vigueur sont telles à les rendre inopératives 
sur une grande étendue où elles pourraient être avantageuse. Si elles sont permises de 
demeurer dans les statuts, on devrait s’efforcer à ce qu’elles soient changées de manière à 
ce qu elles soient en accord aux vues des organisations du travail, qui ne demandent pas 
une arme pour blesser leurs semblables des Etats-Unis, mais une loi qui mpêchera la 
dégradation des travailleurs Canadiens, par l’importation 
sans scrupules, de travailleurs étrangers à bon marché.

La Grève des Mineurs.— Cette grande lutte s’étant terminée par une victoire maté
rielle en faveur des gréveurs, il n’y a aucune nécessité pour le Congrès, à moins qu’elle se 
renouvelle, d agir sur la suggestion du Président à co-opérer dans leur lutte.

L'œuvee du Comité Executif.—Votre comité reconnaît que l’Exécutif du Congrès a 
fait tout son possible à obtenir la législation dont ils avaient été instruits à solliciter?

des patronssous contrat,

et se

1

-
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Sur motion, il est résolu, que toutes les motions soient déposées sur le 
bureau du Secrétaire Jeudi à midi.

Alors le Congrès s’ajourne.
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joignent à eux en regrettant qu’ils n’aient pu réussir. Nous recommandons que le comité 
Exécutif entrant en charge poursuivent les efforts commencées, dans l’espérance qu'une 
agitation continuelle nous amènera les résultats désirés.

Organisation dans Ontario Nord.—Votre comité complimente l’Exécutif pour les 
qu’ils ont fait à affermir et à étendre l’œuvre d’organisation au Sault Ste. Marie, 
.lgoma et Muskoka, et sont confiants que leurs efforts dans cette direction ne seront 

P”s entièrement sans bons résultats.
Continuité des Membres.—Votre comité n’est pas en harmonie avec votre Exécutif 

au sujet de la recommendation d’établir une continuité des membres du Congrès, de 
permettre aux délégués, aux ci-devant délégués et autres membres d'organisations du 
travail à devenir membres actifs en payant au Secrétaire-Trésorier leur taxe per capita. 
Un tel projet, dans l’opinion de votre comité, serait de mettre en danger le caractère du 
Congrès comme corps représentant les vues des organisations du travail du Canada, qui 
ne peuvent être exprimées autrement que par le medium de délégués dûment élus et 
justement accrédités.

Taxe per capita à la Federation Américaine du Travail.—Votre comité approuve 
la suggestion qu’on devrait faire des efforts à obtenir du Congrès, pour des fins de légis
lation, la taxe per capita maintenant payée à la Fédération Américaine du Travail pour 
et en faveur des membres Canadiens des organisations internationales. Cependant, on 
recommande que demande soit faite directement à l’exécutif de la F .'.dération Américaine 
du Travail, et que ceci soit instruction au Comité Exécutif1 de ce Congrès d’entrer en cor
respondance avec cet objet en vue, établissant la justice de la demande de telle manière 
à démontrer que ce n’est pas par esprit d’hostilité, mais seulement dans le but d’obtenir 
ce qu’on pourrait dire avec sincérité, ce qui nous appartient.

Travailleurs à Gages non-organisés.—Votre comité est d’accord avec les vues expri
mées dans le rapport du comité exécutif, et la résolution offerte par les délégués John 
Appleton et Wm. Keys, et celle de H. Stevenson, à l’égard de la désirabilité de prendre 
des mesures afin d’organiser le nombre immense de travailleurs à gages non-organisés en 
Canada. Le Comité Exécutif bien sincèrement dit, “qu’une telle œuvre nécessite de 
plus grands secours de finances que le Congrès peut y dévouer de son revenu actuel,” et 
pour cette raison et parce qu’il n’y a aucune sûreté d’aucun accroissement substantiel de 
revenu en un avenir prochain, votre comité est contraint de rapporter défavorablement 
sur la résolution ci-dessus mentionnée, qui demande la nomination d’un officier à agir 
comme organisateur ambulant. Le salaire et les dépenses d’un tel officier entraîneraient 
un déboursement de cil.q ou six fois le revenu annuel de ce Congrès, et on recemmande 
que l’action sur cette qur stion soit déférée, au moins jusqu’à ce que le résultat de l’appel 
qui doit être fait à la FYdération du Travail Américaine soit connu. L’impossibilité de 
faire une telle nominati >n maintenant, cependant, ne veut pas dire que c’est l’abar donne- 
ment des efforts qui ont été faits à étendre la nombre et d’agrandir la sphère d’i Ui ence 
des organisations du travail du Canada, et on devrait profiter de l’avantage de la jhine 
complète maintenant à notre disposition à cette fin, et tout le soin possible devrait être 
à améliorer et perfectionner cette machine.

Législation et Ontario.—Votre comité se joint au Comité Exécutif d’Ontario à leur 
satisfaction du nombre d’Actes passés dans l’intérêt des travailleurs à gages, placés dans 
les statuts pendant la dernière session de la Législature, et sont d’accord que le principal 
but du Congrès devrait être maintenant de voir à ce que ceux-ci et autres lois soient mises 
en opération.

Inspection des Manufactures.—Comparativement, le manque de mettre effectivement 
en vigueur l’Acte des Manufactures, l’Acte des Boulangeries, et l’Acte d’inspection de 
lieux de commerce autres que les manufactures, indiqué par le Comité Exécutif, a été 
évident à votre comité aussi bien qu’aux organisations de travail de la Province. Nous 
recommandons que d’énergiques efforts soient faits à engager le Gouvernement d’Ontario 
à augmenter le nombre d’inspecteurs, à prévoir à la location permanente d’un de ceux-ci 
dans chacun des grands centres manufacturiers, et que ceci est instruction au Comité 
Exécutif d’Ontario de porter leur plus grande attention à cette question.

N Executif de Manitoba.— Votre comité est d’accord avec le Comité Exécutif de 
Manitoba, (jue l’importation de travailleurs sous contrat et l’immigration étrangère aidée, 
sont préjudiciables aux intérêts des travailleurs à gages du Canada, et approuve la conti-

efforts 
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nuation que des efforts soient faits à remédier ces griefs. Le manque d’assurer la légis
lation demandée par les membres de Manitoba est regrettable ; mais votre comité démon
trerait que lieaucoup peut être accompli par l’organisation perfectionnée, l’agitation con
tinuelle et le propre emploi du bulletin.

Exélutif de la Colombie Anglaise.—Voire comité approuve la contestation du Comité 
Exécutif pour la Colombie Anglaise qu’il devrait y avoir d’autres restrictions à l’importa
tion du travail à bon marché Oriental. Les faits qu’ils communiquent à l’égard des 
industries de la pêche et des conserves de la Province, devraient être soigneusement con
sidérés par les délégués, dans le but de remédier les causes de plaintes dont il est fait 
référence, comme les travailleurs de la Colombie Anglaise le désire. '

L'Exécutif de Québec.—Votre comité a remarqué les efforts des travailleurs de Québec 
à assurer une législation favorable et leur défaut comparatif ; mais ils sont satisfaits que 
par la continuation de ces efforts, ils sont certains qu’avec le temps ils parviendront à 
obtenir de bons résultats.

En conclusion, vothe comité désire exprimer sa satisfaction pour les habiles rapports 
présentés par le Président et les différents comités exécutifs, et des témoignages qu’ils 
donnent que tous' les officiers du Congrès ont rempli leur devoir de leurs meilleurs talents 
et méritent les sincères remerciements de ce Congrès et des travailleurs à gages du Canada 
en la faveur desquels ils ont travaillé.

Le tout est respectueusement soumis,
D. J. 0’DONOtiHUE, Président. 
A. H. Lavbrdure.
P. J. Marsan.
M. H. O’Connor.
David Hastings, Secrétaire.

m

Sur motion, le rapport est supposé être lu, et est considéré clause par
clause.

Proposé par M. Flett, secondé par M. O’Donoghue, et résolu,
Que la correspondance ayant rapport 1 la résignation d’Albert Hudson de l’Exécutif 

pour Ontario, soit présentée devant ce Congrès, montrant la cause de sa résignation.
La correspondance est déposée sur la table, et des explications satis

faisantes sont données à l’égard de sa résignation.
Proposé par M. Todd, secondé par M. Dower, et résolu,
Que Messrs. O’Donoghue et Hastings soient un comité spécial et rapporte une 

résolution à ce Congrès, au sujet de la conduite des autorités des Etats Unis dans la grève 
des Mineurs, qui a été le résultat de la mort d’un nombre de personnes qui, ru temps de 
leur mort, exerçaient leur droit comme citoyens.

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. March,
Que d’autant plus que certaines plaintes ont été faites de la part des rr anouvriers de 

fret employés au service du chemin de fer le Grand Tronc en cette cité, comrc la conduite 
de l’agent Wallace, relativement au très injuste traitement quant aux heures le travail, du 
temps extra et aucune rémunération pour tel ; qu’il soit résolu, que cette question soit 
référée à un comité d’enquête spécial composé des délégués Robinson, Gibson, Williams, 
Flett et Obermeyer, et avec pouvoir d’agir tel qu’ils jugeront nécessaire et à propos, y 
comprenant la co-opération du Conseil des Métiers et du Tiavail d’Hamilton.

La motion est perdue.
La considération des résolutions soumises par le comité des Ordres 

Permanents et des Résolutions est reprise.
Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. March, et résolu,
Considérant que l’opération des chemins de fer par l’électricité a pris de vastes pro

portions, que ce soit instruction au Comité Exécutif de considérer la prudence de deman-
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der l’ordonnance de lois:—(i) Stipulant que les personnes opérant le pouvoir moteur 
soient munies de certificats d’efficacité avant qu’elles soient permises d’opérer sur aucun 
système électrique ayant le privilège de porter des passagers ; (2) Stipulant que tout 
convoi-moteur sur aucune telle ligne électrique, lorsqu’on active opération, porte un 
opérateur de moteur et au moins un autre fonctionnaire.

Proposé par M. Wm. Keys, secondé par M. S. Fitzpatrick, et résolu,
Attendu qu’il y a deux classes de fonctionnaires employés dans les salles d’examen 

situées à Montréal, une desquelles est désignée comme la classe nommée et l’autre celle 
de surnuméraire. On accorde deux semaines de congés tous les ans à la classe nommée, 
et reçoivent leur salaire en entier pour tout temps perdu, tandis que le surnuméraire a à 
remplir les devoirs de celui-ci, en son absence, de même que les siens. Aucuns congés ne 
sont accordés au surnuméraire, et il n’est pas payé pour temps perdu ; Résolu, que ce 
Congrès prie le Gouvernement Fédéral de placer tous les fonctionnaires sur le même pied.

Proposé par M. Wm. Keys, secondé par M. Killen, et résolu,
Qu’il est absolument nécessaire que les résolutions émanant de ce Congrès devraient 

être poursuivies de la manière la plus énergique possible ; qu’il soit en conséquence résolu, 
que toutes les organisations de travail du Canada soient requises de nommer des déléga
tions à solliciter leurs députés respectifs dans les localités dans lesquelles ils résident, avec 
une copie des résolutions, priant le membre, que ce soit au fédéral ou au local, de fifire 
d’énergiques efforts à obtenir les demandes de ce Congrès1 ; et de plus, que toutes les 
organisations locales fassent parvenir une copie de la dite résolution aux Gouvernements 
Fédéral ou Provinciaux, selon le cas, demandant l’adoption des lois requises.

Proposé par M. Keys, secondé par M Laverdure,
Attendu que l’IIonorable Sir Wilfred Laurier a déclaré en plusieurs occasions que le 

Canada est maintenant une nation, et qu’en conséquence nous ne savons pas si le Gouver
nement Impérial nommera un successeur à Snn Excellence le Comte (VAberdeen, et si 
c’est l’intention de ce faire, ce Congrès considère qu’il serait désirable que la prochain 
Gouverneur-Général soit un Canadien, et que ce Congrès prie le Gouvernement à cet 
effet.

Alors le Congrès s’ajourne.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI.

Le Congrès est appelé à l’ordre à 2 p.m.
La considération de la résolution re la nomination d’un Gouverneur 

Canadien est reprise.
Proposé en amendement par M. Appleton, secondé par M. Callow,
Que le préambule de la résolution pré-citée soit retranché.
En amendement à l’amendemènt par M. Hastings, secondé par M. 

O’Donoghue,
Que la motion originale repose sur la table.
Sur vote la motion est déposée sur la table.
Trois heures étant l’heure fixée pour l’élection des officiers, le Congrès 

procède à l’élection, et le Président nomme comme scrutateurs Messieurs 
March de Toronto, Appleton de Winnipeg, et Wm Keys de Montréal. Le 
résultat de l’élection est comme suit :

Pt isident—
D. A. Carey, de Toronto 

Vice-Président—
Ralp Smith, de Nanaimo

Acclamation.

Acclamation.

â.
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Sec. • Trésorier—

Geo. W. Dower.........................................
Comité Legislatif pour Manitoba—

Wm. White, de Winnipeg.......................
J. Mortimer, de Winnipeg......................
John Appleton, de Winnipeg.................

Comité Legislatif pour la Colombie Anglaise—

Geo. Bartley, de Vancouver......................
Wm. McKay, de Victoria....................
Tully Boyce, de Nanaimo........................ .

Comité Legislali/ pour le Nouveau Brunswick—

Thomas Killen, de St. Jean......................
Geo. S. P. Swetka, de St. Jean...............
Wm. Coates, de St. Jean........................ .

Comité Législatif pour Québec—

John Scott, de Québec..........................
Edward Little, de Québec......................
D. J. Marsan, de Québec................. ...

Messrs. Scott, Little et Marsan ayant reçu le plus grand nombre de 
votes, sont déclarés élus.

Comité Legislatif pour Ontario—

John A. Flett, d’Hamilton...................................................
R. G. Kay, d’O.tawa...................................................................
Chas. March, de Toronto........................................................
W. V. Todd, de Toronto............................................................
T. H. FitzPatrick, de Toronto....... ...........................................

Messieurs Flett, Hay et March ayant reçu le plus grand nombre de 
votes, sont déclarés élus.

On procède au choix de l’endroit de la prochaine réunion du Congrès, 
et Winnipeg, Man., Ottawa et Toronto sont mis en nomination. Iæ résul
tat du vote est comme suit :

Winnipeg
Ottawa..
Toronto .

Sur le deuxième scrutin par un vote de 20 contre 18, Winnipeg est le choix 
de l’endroit de sa prochaine réunion.

M. S. Fitzpatrick, secondé par M. Laverdure, propose que la résolution 
re la nomination d’un Gouverneur-Général Canadien, soit levée de sur la 
table. Sur un vote, la motion est défaite.

La considération des résolutions soumises par le comité des Ordres 
Permanents et des Résolutionts est reprise.

Proposé par M. S. Fitzpatrick, secondé par M. R. Keys, et résolu,
V11 que c’est un grand inconvénient pour les classes travaillantes de ce pays d'être 

obligées, par de grandes corporations et autres patrons du travail, d’attendre un mois, et 
bien souvent aussi longtemps que six semaines, pour leurs gages ; en conséquence, ce 
Congrès prie le Gouvernement Fédéral de passer une loi afin d’obliger les corporations et 
les patrons de travail à ce qu’ils paient leurs employés toutes les semaines.

25

Acclamation.

Acclamation.
do.
do.

Acclamation.
do.
do.

Acclamation.
do.
do.

18
G
0

Vv.-*:

4

tt

<

_

"N
M

 
00

 Ni
 en

O
W

 OC 
K

J C
k

*

i
*

*



1

DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS26 DES OUVRIERS.

Pioposé par M. Flett, secondé par M. Appleton, et résolu,
,,,, J,Ul,a/^nte^".d’o/ da"s > région du Yukon, en Canada, est la propriété 

p pie du Canada, et devrait etre opérée par le Gouvernement pour le peuple, et ne 
devrait pas etre laissée ouverte au monde entier pour tous les étrangers à venir s’enrichir 
ÏLÆ P ,dC n°s resources naturelles ; et qu’une copie de cette résolution soit
et au P^mïer du Canada. ’ *" ** Fin3nCeS’ 3“ Mi"istre du Commerce>

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. March, et résolu,
Que ce soit, et par ceci est, une énergique recommandation de la part de ce Congrès 

pour les organisations du travail dans les différents centres de la population du Canada 
n * meS7eS P01",'3 C,ré3'i0n fUn “Fonds Judiciaire,” de la manière 

h- m 1 P.°ür ,C m,eux localement, à la seule et spécifique intention, l’un et 
Int,. ’ d a!lirmer et de s assurer de la valeur de telles lois, soit du Canada ou d’aucune 
Ôüvrîères0VlnCe respec,lvement> d'tes ou supposés être pour la protection des classes

suivitrC C°m't^ ^CS V°'es et Moyens a l’honneur de soumettre le rapport

Atix Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada : 
qu’à présem°mile recommande S116 le taxe fer capita pour l’année prochaine soit la même

6 ® sonlme de $75.00 soit accordée au Secréraire-Trésorier pour ses habiles 
services. Que $15.00 soient accordées au Président Carey pour dépenses, et $5.00 au 
gardien du 1 alais de Justice d’Hamilton pour services rendus à ce Congrès.

s*» SsïïïïShjïï a ,"e“u'du rappo" *• «

à ,..n,"5r,6:-dâZ:„; ss - c"nmi”
E. Williams, President. 
Wm. Henderson.
Wm. Keys.
J as. P. Walsh.
David J. Walsh.
Jos. T. Marks.

Le rapport est reçu et adopté.

Le comité spécial à qui la question du Travail de Prison fut renvoyée, 
présenté le rapport suivant :
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada •

enciers soient placées sur nos marchés en concurrence proximative avec le juste et 
honnête travail, et recommandons que ce Congrès instruise le Comité Exécutif de prier 
es gouvernements Fédéral et Provinciaux de discontinuer le système actuel du travail 

™ ^ j610,1,” 86 trouvc en concurrence directe ; et recommande de plus, que
pendant le délai de I ajustement du système actuel, conformément à ce que ci-dessus, 
1 h-xecutif prie les gouvernements provinciaux et fédéral qu’une marque convenable du 
gouvernement ou étiquette soit placée sur les marchandises ainsi confectionnées, afin qne 
le public puisse etre protégé ; et nous soumettons respectueusement pour la considération 
du Gouvernement que 1 éducation des détenus soit un sujet spécial, et que plus de temps 
eur soit accordé à cette fin sous des instituteurs convenables. La formation de chemins,

I

1
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par son Exécutif, désapprouve entièrement et énergiquement les recommandations de 
Douglas Stewart, Inspecteur des Prisons et des Pénitenciers, telles qu’exposées dans son 
rapport de 1896, recommandant que les marchandises suivantes soient confectionnées 
dans nos prisons, savoir les sacs à malles, chaussures, chapeaux et vêtements pour la 
milice, les postillons et les commis sur les chemins de fer, les écoles militaires les uni
formes pour conducteurs sur les chemins de fer du gouvernement, le service pour la pro
tection des pechenes, chaussures, habillements, et selles pour la police montée; vêtements 
pour les sauvages et es industrielles, les sceaux, les balais et la ferblanterie pour les 
phares de lumières et le service des côtes, fil de (e'r à clôture, etc., et les convois à fret 
de toutes descriptions pour les chemins de fer du Gouvernement.

Le tout respectueusement soumis,

37

m

Wm. Keys, Président.
E. Williams.
James Donnelly.
Ed. Little, 

avid R. Gibson.

En amendement à l’adoption du rapport, il est proposé par M. O’Do- 
noughue, secondé par M. Obermeyer,

Que toute référence des recommandations de Douglas Stewart dans le 
ministre de la Justice, soient retranchées.

L’amendement f-st remporté sur un vote de 16 contre 9, et le raoDort 
est adopté tel qu’amendé.

Le comité spécial à qui fut référé le tracement d’une résolution re la 
grève des Mineurs, présente le rapport suivant :

Aux Officiers et Membres du Congrès des Metiers et du Travail du Canada:
Vu que les mineurs d’une grande section des Etats-Unis ont été engagés dans 

lutte prolongée à s assurer de meilleures gages et à améliorer leur condition, et bien qu’en 
poursuivant ces objets, et dans l’exécution de leur droit légal comme citoyens, un nombre 
d entre eux ont été fusillés sur les voies publiques par une force publique de députés sous 
le commandement d un shérif, ainsi employant la puissance du gouvernement à assassiner 
et à massacrer des travailleurs inoffensifs ; en conséquence, qu’il soit résolu, que ce Con
grès condamne un tel abus tyrannique de l’autorité, et exprime l’espoir qu’aucun effort ne 
sera épargné par nos compatriotes-travailleurs des Etats-Unis d’amener à la justice les 
instigateurs de cet outrage, et à obtenir une telle législation qui empêchera a l’avenir 
1 emploi de corps d hommes armés par les capitalistes toutes les fois que cela leur con
vient, a intimider ou de forcer les travailleurs à gages, dont le seul crime est de s’efforcer 
a obtenir justice de la part de leurs patrons.

* ;

rapport au

:

•r

S

D. J. O’Donoghue. 
David Hastings.

Le rapport est adopté.
Alors le Congrès s’ajourne.
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C1NQUEME JOUR.

Vendredi, 17 Septembre, 1897.
Le Congrès est appelé à l’ordre à 9 a.m.
La considération du rapport du Comité des Ordres Permanents et des 

Résolutions est reprise.
Proposé par M. D. J. Walsh, secondé par M. Donnelly,
Que nous approuvons avec cordialité les Etiquettes d’Unité des organisations sui

vantes :—l’Union Typographique Internationale, l’Union des Compagnon 
l’Amérique, l’Union des Travailleurs en Vêtements de l’Amérique, l’Union 
des Boulangers et Confiseurs, l’Union des Mouleurs de l’Amérique du Nord, l’Union des 
Chapeliers de l’Amérique du Nord, l’Union Nationale des Ouvriers de Tabac, l’Union des 
Ouvriers Cordonniers, et l’Etiquette Bleue des Cigariers de l’Union Internationale, et 
toutes les étiquettes des Unions de Métiers, bona fide ; et de plus, que nous nous enga
geons à faire tout notre possible à créer une demande générale pour les marchandises 
étiquettées confectionnées par des ouvriers d’union.

Proposé en amendement par M. O’Donoghue, secondé par M. March,
Que tous les mots après le mot “Que” dans la résolution originale soient retranchés 

et les mots suivants substitutés : “ Ce Congrès approuve cordialement l’emploi des 
Etiquettes d’Unité de toutes les organisations botta Jute."

Sur un vote, l’amendment est déclaré remporté.
Proposé par M. Gibson, secondé par M. Hastings, et résolu,
Que les terres du Gouvernement devraient être retenues pour le peuple. Se déssaisir 

de millions d’acres comme bonus ou concessions aux chemins de fer ou autres compagnies 
ne peut être trop sévèrement condamné, et que le Gouvernement devrait s'efforcer à 
établir le surplus de la population laborieuse sur des terres ; et que toutes les terres entre 
les mains de spéculateurs, ou d’ainsi-nommées compagnies de colonisation, devraient être 
retournées au Gouvernement, vu que de telles compagnies sont un grand obstacle pour les 
colons et une menace continuelle au bien-être du pays.

!

s Tailleurs de 
Internationale

Proposé par M. T. H. FitzPatrick, secondé par M. Stevenson, et résolu,
Que ce Congrès des Métiers et du Travail du Canada désire attirer l’attention du 

Gouvernement du Canada sur l’inlraction manifeste de l’Acte du Droit d’Auteur de la 
part du comité des Hymmes de l'église Presbytérienne du Canada, au sujet du nouveau 
Livre de Louanges Presbytérien, et presse ceci à l’attention du Gouvernement comme une 
autre et très excellente raison pour le décret d’un nouvel Act de Droit d’Auteur.

Proposé par M. James P. Walsh, secondé par M. O’Connor, et résolu,
Que l’Exécutif pour Ontario soit et est instruit d’exercer leur influence auprès du 

Gouvernement Provincial de modifier la loi municipale de manière à obliger les munici
palités ayant une population d’au-dessus de 12,000 personnes à nommer des inspecteurs 
de plomberie.

H

Proposé par M. O’Donoghue, secondé par M. March, et résolu,
Que c’est l’opinion de ce Congrès qu’il n’y a aucune nécessité pour le travail du 

Dimanche. Que les travailleurs demandent, non pas comme privilège mais comme droit, 
qu’ils devraient avoir la jouissance du jour de Dimanche pour eux-mêmes ; le Dimanche 
a été établi pour l’homme ; qu’il soit donc résolu, que nous sollicitons nos membres à 
continuer la lutte contre le travail du Dimanche, se rappelant que si six hommes tra
vaillent sept jours ils accomplissent l’ouvrage de sept hommes en sir jours ; ainsi donc, 
toutes les fois que six hommes travaillent le Dimanche ils ôtent le pain de la bouche d’un 
de leur compatriote-travailleur.
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Proposé^ M. Crowhurst, secondé par M. Horwood, et résolu,

de parti.
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du
ence à la pratique et à .’ancienneté sur .'influence

Proposé par M. Henderson, secondé par M. Gibson, et résolu,
ment représenté dJLenVs0cthamhre^gisb<tivesUreHn!isteCetSS1^ 'C travail ,soit directe-

r Ssi-jsS-trsti “i“i“ 'd~ - vusssisrd“où il

Proposé par M. Stevenson,, secondé par M. Little, et résolu 

Proposé par M. Todd, secondé par M. O'Donoghue, et résolu,

aucune autre partie du Canada ; et que uar ceci il est nr’.l^nLL" Klondike ou dans 
ti°n soit immédiatement transmise au Secrétaire d’Etat pour le Canada* ^ reSO‘U"

BiSBElfsHÿHES

les différentes organi-

Respcctueusement soumis,

Ralph Smith, President. 
R. Keys.
T. H. Fitz Patrick.
W. J.Eagleton.
Thos. Killen.
R. G. Hay.
James Donnelly. 
Robert Mackell.

D. J. Marsan.
A. G. Horwood. 
John Appleton. 
D. R, Gibson. 
Geo. Crowhurst. 
John C. Scott.
M. J. Connors.
W. V. Todd, Sec.

D,,!;«;X*u-t!mem!‘„tl P'0P0Sée P" “C0"dé <»r M-

.. JSSt
attends^que Ml Langevin a été d<?,égué à tous les Congrès “puis s^ses’sio!

sCv°mT h CnraéglStrerSCS P'US P.rofonds regrets au décès soudai de notre confrère - et que le! 
biemaimé.5 “ * ^ l,ansmises à sa famille affligée de la perte d’un’fils et frère

Le Comité de Remerciements présente le rapport suivant

Aujc °fficiers “ Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada ■

« - Savait du C-«U ,
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KffJ" !»"1”' -"■«,,.« w.toutes manières possible à rendre lesliour dis Jèl? ,P°Ur ku/s sincères efforts de
possible et mémorable dé plaisir J '* danS leur c,té au5si agréable que

Au Comité de Réception, pour leur attention et leur courtoisie.
Au travail organisé en général de la cité d’Hamilton.

établÛsMsmScto.^"6"^ ^ ICUr récepti°n Ct ren,retien des délégués à leurs

n. la Presse d’Hamilton, savoir : Le Heraldle Times et le 
®*‘“ T0,On,°’"" Sp^i,|à»pi^SwS«“
.otaoUf"”"’ Ml,,re de ''°"1”™ <!« '■ Balaillon

pour cour-

if •
1

Respectueusement soumis,

James Donnelly, President. 
Arthur Callow.
H. Stevenson.
T. H. FitzPatrick.
A. G. Horwood, Sec.
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rité d? wffaires éta^ terminées’ ,e Congrès s’ajourne pour 
cite de Winning, Man., en Septembre, 1898. se réunir en la
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Il

CONSTITUTION.
\

ARTICLE I.—Nom et But.
_c'"' 0,s*nl“110" ■'•PP'"' k " Co-e-è, cte M6k„ « du T„„„Clause

Canada.”

pour travaillerai! rappelles 'lois^isumes'0"!6? leS °5ganisalions ouvrières du Canada 
modification des lois existantes, dans I’ntéret’de ieux°ali oiiTi dC noUvf,,es Iois. ou à la 
pour formuler et discuter tomes les questions intéressam b à gaÇner leur vie à salaire ; 
moyens honorables, pour le bien-êtredes classes ouvrières d“ traVail’ Par ‘«us les
pas maintenant, so^ en^monsta'îes^u e'n Wées'de'slrhloC*}kés ,où «11m "’existent 

dans aucum cas elle ne pourra accorder de . Chevaliers du Travail ; mais
appartenant à aucun métier ou profession ayant une UnionV. ^T COrps d’ouvriers 
maintenant existante. Dans le cas de U r °? Un‘°n Nationale ou Internationale Nationale de métier ou Internationa,nï

officiers en charge du Congrès de voir à ce Que ces ITnln. d ** Sera du devoir des 
Union Nationale ou Internationale. 9 Unions ^viennent affiliées à la dite

rées duATraBva4ii,” tblmI°SÏ„'s Kièïs"mtn'“ lfe,Ient “ Unions Fédé' 

d affermir e, avancer le mouvement du travail. & droit i ^ ^

ARTICLE II.—Représentation.
ConsSkUdeE Métiers, désunions "cKesV *'US et «crédités des

Travail, ^ d^Æ^  ̂ d'u

pour une fraction additionnelle de plus de ll mnidl d T breLS’ et un délégué aussi 
Métiers et les Unions Provinciales de la FratTrn é ; ,es Conseils de
District des Chevaliers du Travail, trois délégués chacu n 6 6 Ct ,CS Assemhlées de 
Métiers ou Assemblées Locales des Chevalierfdu Tralad d^?? °U P'US,eurs Unions de 
bres réunis n excède pas 150, peuvent s’unir doui pnv ’ dorlll ,e "°mbre total des mem- 
par procuration n’est pas p^rmise^t tous 1« délBd1"1 ég< H représentation 
Associations qu ils représentent au moins les six mois n^Wd^'M T' été membres des 
mais rien dans cette clause ne s’oppose à ce que les uîdnn d ® daÂe,de leur élection ; 
envoyer un représentant qui est membre d’une de ces unTnn. assemblees s’unissent pour 
clause n empeche les organisations n’étant pas six mois or^nîJ”^ qUC rien dans cette 

Clause 3.-Tous les délégués son, T organisées d’etre représentées,
signés par le Président et le Secrétaire de l’organi ^ produireL *eurs certificats d’élection 
e sceau de l’organisation, s’dyenTun qS^ux" T rCprésenle Æ

unies pour envoyer un délégué, tel que pourvu |“7 USleU,S associations se sont 
doivent etre signées par le Président et le Staire dé oh p Y65 ,ettres de créances 
porter aussi le sceau de chacune, s’il y en a un. chacune de ces organisations et

des membres des orgMiMtio^u’ils^^emMrXitTtre "0mS ? adr.esses et le "ombre 

grès au moins dix jours avant la date de réunion du To e,lvo^ au Secrétaire du Con
cevront être faites en duplicata sur les hlanoc f ongrès. Les lettres de créances
I une pour être envoyée au dit Secrétaire et ***- ,e Scerétaire de ce Congrès-
dent du Comité sur les Créances * ‘aUtrC presenté lors d= la réunion, au Prési-

i ‘

r ARTICLE III.—Assemblées.

”“!on i l“"; lomSqt'iué'™” côngïï!>'■'/” 'i'",.1”* » eh.qu,
d, p,, r-,», *mai01il<, k ,œ ™re qu""
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32 CONSTITUTION.

ARTICLE IV.—Dépenses.
Clause i. On pourra pourvoir aux dépenses du Congrès par une cotisation de tant 

par tete prélevée comme suit ;—Les Conseils des Métiers et du Travail, les Assemblées 
ata Chevaliers du Travail, et la Section de la Fraternité Industrielle Nationale, 12 cents 
par année ; les Unions des Métiers, les Assemblées Locales des Chevaliers du Travail, et 
les Sections de la Fraternité Industrielle, 8 cents par année ; et les Unions tenant des 
Chartres directes du Congrès et n’ayant à payer à aucune Union Internationale, 16 cents 
par annee.

;

, I
Clause 2. Cette cotisation devra être envoyée au Secrétaire-Trésorier en deux 

paiements égaux dûs et payables le ou avant le 15 Novembre et le 15 Mai chaque année.
Clause 3. Toutes les organisations qui n’ont pas contribuées au revenu du Congrès 

pendant annee et désirant se faire représenter par délégués à aucune de ses sessions 
annuelles, seront requises de payer au Secrétaire-Trésorier le montant de la taxe per capita 
pour un semestre d avance, ce paiement devant être accepté comme remplaçant celui qui 
serait dû le 15 Novembre suivant.

ARTICLE V.—Officiers.
Clause i. Les officiers de ce Congrès seront un Président, un Vice-Président et un 

Secrétaire-1 resorier.
Clause 2. Il sera aussi nommé un Comité Parlementaire de six, trois de la Pro- 

vmee d Ontario et trois de la Province de Québec.
Clause 3. Le Congrès pourra, à aucune session, par un vote de la majorité, 

nommer trois autres membres du Comité Parlementaire pour aucune ou chacune des 
autres provinces de la Puissance.

Clause 4.—Le Comité Exécutif se composera du Président, du Vice-Président, du 
Secrétaire-Trésorier, et du Comité Parlementaire général.

ARTICLE VI.—Devoirs des Directeurs.
, Clause i. Le Président présidera à toutes les séances du Congrès, et un Comité 

Exécutif convoquera, quand il le jugera à propos, le Comité Exécutif en assemblée pour 
la transaction des affaires, ou à la demande de trois membres de ce Comité, et il accom
plira tous autres devoirs qui incombent d’ordinaire au Président d’un corps délibérant.

Clausé 2.—Le Vice-Président remplira les devoirs du Président, en l’absence de ou 
dans le cas de démission de ce dernier.

Clause 3. Le Secrétaire-Trésorier tiendra un régistre correcte des délibérations 
du Congres, et, après chaque session, il en préparera et fera imprimer le rapport, qui devra 
donner toutes les questions discutées et décidées, il percevra tous les argents dûs au Con
grès et en donnera reçu, et les emploiera à payer les dettes reconnues de ce Congrès ; il 
adressera aux organisations ouvrières du Canada, autant qu’il lui sera possible, des circu
laires les avertissant, au moins huit semaines à l’avance, de la date des sessions du Con
ics, e,1 verra a obtenir des taux de passage réduits sur les chemins de fer pour les 
dele ,ues, et enverra à tous ceux dont il aura reçu avis de l’élection, les certificats néces
saires pour obtenir ieurs billets à ces taux réduits.

Clause 4. Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du Président à l’heure 
et au heu qu il indiquera et agira au nom du Congrès durant les périodes écoulées entre 
les sessions ; ce Comité suivra les débats des Législatures Provinciales et du Gouvernement 
Fédéral sur toutes les mesures affectant les intérêts de la classe ouvrière devant ces corps 
et emploiera toute son influence à faire légiférer sur tout ce qui aura été décidé à chaque 
session du Congres, et sur toute autre question qu’il jugera à propos. Il pourra choisir 
un de ses membres ou plus, si les revenus du Congrès le permettent, pour assister aux 
sessions locales ou fédérales et hâter l’adoption dans l’intérêt des classes ouvrières, ou bien 
encore agir conjointement avec les délégués de toute autre organisation ouvrière dans le 
meme but.
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ARTICLE VII.
Clause 1.—Cette Constitution ou aucune de ses Clauses pourront être amendées 

présents°nS dU ConErès’ sur un j°ur d’avis> et Par le vote de la majorité des délégués
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